
PRO.JET DE DÉCRET 

Sur la mise en acriviré des Lois Françaises>- da1ts 

les départemens des Bouches - du- Rhin et des 
Bouches-de-l'Escaut. 

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, ROI 
D'ITALIE, PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRA
TI O N D U R H I N, M É D I AT EU R D E L A CO N F É
D É RAT I ON S U I S S E , &c. &c. &c; 

Sur Je rapport de notre grand - juge ministre de fa 
justice, 

Notre Conseil d'état entendu, 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS-'ce qui suit: 

ART. I. cr Sont déclarés exécutoires' dans Ies départemen~ 
des Bouches-du-Rhin et des Bouches-de-l'Escaut, à compter 
du 1 .cr janvier 181 1 , les lois, décrets et réglemens ci-après 
désignés; et en conséquence, lesdites lois et réglemens se
ront traduits en langue hollandaise, si fait n'a été, et insérés 
dans le Bulletin dont la publication a été ordonnée par l'ar
ticle 2 de notre décret du 22 juin 1-8 1 o; savoir: 

Législation civile etcriminelle, Organisation judiciaire, &'c. 

Le Code Napoléon ; 
Le Code de procédure civile ; 
Le Code de commerce; 
Le Code d'instruction criminelle; 
Le Code pénal ; 

L'article 2 du titre XIV de la loi du 1 1 sèptembre 1 790, 
relatif au mod€ de jugement des actions civiles, concernant 
la perception des contributions indirectes. Les dénomina
tions de juges de district et de commissaire du roi seront rem
pbcées par ceIIes de tribuna"x de prr:mière instance et de pro
cureur impérial; 
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Les lois des 1 3 juin 179 3 , 3 frimaire et 1 2 prairial an .2 , 

relatives aux frais d'exécution des juge mens criminels; 

La loi du 5 octobre 179 3, relative à Ia durée de la déten 
tion à défaut de paiement des amendes prononcées en police 
correctionneIIe ; 

L'article 1. cr de la Ioi du 1 1 ventôse an 2, et Ia loi du 1 6 

fruc tidor de Ia même année, concernant les effets et papiers 
délaissés par les parens des militaires; 

La loi du 1 8 prairial . an 2, relative aux dépositions des 
militaires cités comme témoins devant les tribunaux; 

Les articles 3 et 4 de Ia loi du 26 frrmaire an 4, et l'arrêté 
du Gouvernement du 2 8 brumaire an 6, concernant le dépôt 
des minu.tes des act(;'s çles juge~ de paix ; 

La loi du 22 germinal an 4, qui autorise la réquisition des 
ouvriers pour les travaux: nécessaires à l'exécution des juge
mens criminels; 

L'arrêté. du Gouvernement du 1 2 fructidor an 4, portant 
défenses à tous autres que Ies notaires, greffiers et huissiers 
de ùmmisçer dans !es. prisées, estimations ~t ventes publiques 
de meubles et effe ts mobiliers; 

L'arrê-té du Gouveroement du 5 vendémiaire an 5 , portant 
qu'i} sera tenu, dans les tribunaux, des registres pour inv~n
torier les lois et Ia corresponda,nce officielle; 

Les arrêtés du Gouvernement des 1 .°' et 1 6 nivôse an 5, 
contenant des dispositions pour assurer la perception des 
amendes et confiscations prononcées J:>ar les tribunaux; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 nivôse an 5, qui ordonne 
l'exécution des anciens réglemens par lesquels le dr,oi,t exclu
sif de faire les prisées et ventes publiques de meu!Jies, est 
attribué aux notaires, huissiers et greffiers; 

La loi du 30 nivôse an 5, relative a.u;x droit.s à percevoir 
par les greffiers, pour les expéditions de procédures crimi 
nelles ; 

La loi du I o messidor an 5 , relative à l'instruction des 
procédures sur les pièces arguées de faux déposées à ln comp
tabilité nationale; 

La. lo.i du 24 brumaire an 6, relative au;x fauteurs des dé
s.erteurs et des réquisi tionn::tires fugitifs ; 

Le titre II de In loi du 1 5 germinal an 6, relatif à fa con
trainte par corps en matière de commerce; 
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L'a'rrêté du Gou~etaement dl'l. 6 messidor an 6, concer

nant Ia rt:11.xe, la vérifirntroa et Ie paieme rn t d(:s frais de jus
tice en matière criminelle, correctionne>IIe et de simple p0-
Jke ; 

La loi du 22 pfuy;iÔse an 7, relative aux ventes publiquei 
de meubles et objets mobiliers; 

Les qualre premiers artides de fa loi du 1 8 germinal an 7, 
relative au remboursement des frais de justice en matière 
<:riminelle, correctionnelle et de simple police ; 

'Les articles 3 et 4 de la loi du 2, prairial an 7, relative au 
traitement des greffiers des juges de paix; 

La loi du 2 1 fructidor an 7, relative au mode de citation 
en témoignage dès caissiers, sous-caissiers et contrôleurs du 
trésor public ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 vendémiaire an 9, qui 
prescrit aux juges et aux suppléans un délai .pour se faire 
recevoir; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 3 frimaire an 9, relatif à 
l'établissement et à l'organisation des chambres des avoués; 

La foi du 29 ventôse an 9~ portant création de deux sup
pléans dans chaque justice de paix; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 thermidor a1~ 9, sur la 
manière de citer en témoignage Ies sénateurs, les préfets , 
les sous-préfets et les maires ; 

L'avis de notre Cemse?I d 'état du 1 3 nivôse a11 1 o, refa• 
tif à la rectification des registres de l'é tat civil , dans Ies
quèls il aurait èté cdmtnis des erreùrs, des omissions ou des. 
faux; 

Les arrêtés du Gouvernement d:es 27 nivôse an 1 o et 
1 o floréal an 1 1 , relatifs à la consignation d'amende sur 
appel. 

Ces arrêtés 'sl:!ront exécutés en tout ce qui n'est point 
'Contraire à i'article 47 1 du Code . de procédure civile. 

L'avis de notre Conseil d'état , du 9 ventôse an 1 o , 
relatifà l'exercice des contraintes par corps décernées pour 
'des faits d'administration et de comptabilité pu blique ; 

Les articles 3 et suivans de Ia loi du 2 8 fk>réal an 1 o , 
relative aux justices de paix ; 

L 'arrêté ·du Gouvernement du 1 ,<' prairial an I o, relatif 
à Ia bénédiction nuptiale par les rabbins; 

L'avis de notre Conseil d'état du 8 brumaire an 1 1 , 
.2. 
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:ipprouvé le I 2 du même mois, relatif à l'inscription sur 
les registres de l'état civil, des actes qui n'y auraient pas 
été portés dans les délais prescrits ; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 nivôse an 1 1 , qui règle 
Ie costume des juges , des -officiers du ministère public, 
des avocats, des avoués et des huissiers ; 

La loi du 1 1 germinal an 1 , , relative aux prénoms et 
aux changemens de noms ; 

L'arrê té du Gouvernement du 20 prairial an 1 1, relatif 
au mode de délivrance des dispenses pour mariage; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 8 thermidor an 1 1 , por
tant que le ministère d'huissier est incompatible avec celui 
de défenseur officieux ; 

La loi du 1 6 ventôse an 1 2 , relative au remplacement 
des juges de paix et de leur suppléans en cas d'empêche
ment légitime ;_ 

Les lois des 2 3 ventôse an 1 2 et 1 7 septembre 1 8 07, 
qui attribuent à la cour spéciale du département de la 
Seine , exclusivement à tous autres tribunaux, la connais
sance de certains crimes ; lesquelles lois sont prorogées par 
l'article 3 3 de celle du 20 avril 1 8 1 o, relative à l'organi
sation judiciaire et à l'administration de la justice ; 

Notre décret du 24 messidor an 1 2, relatif au mode 
de prestation du serment des juges de paix, des membres 
des tribunaux de première instance , &c.; 

La loi du 5 pluviôse an 1 3 , relative aux frais de 
justice en matière criminelle et de police correctionneIIe; 

L'avis de notre Conseil d'état du 27 pluviôse an 1 3, 
approuvé par nous le 3 o du même mois-, relatif aux droits 
de pêche dans les rivières non navigables ; 

Notre décret du 1 .er germinal an 1 3, concernant les 
droits des propriétaires d'ouvrages posthumes; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 2 germinal an 1 3 , 
approuvé par nous le 1 7 du même mois, sur les preuves 
admissibles pour constater le décès des militaires ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 5 prairial an 1 3, 
p ortant que les recéleurs dès conscrits réfractaires doivent 
être condamnés aux frais d'impression et d'affiche des juge
mens rendus contre eux ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 27 messidor an r 3, 
approuvé par nous le 4 thermidor suivant, sur des forma
lités relatives au mariage ; 
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Notre décret du 4 thermidor an 1 3, relatif aux autori

sations des officiers de l'état civil pour les inhumations; 

L'avis de notre Conseil d'état du 2 3 fructidor an 1 3 , 
approuvé par nous le 2 6, -relatif au remboursement des 
frais de procédure crimineIIe dans le cas de mort du con
damné avant l'exécution ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 2 -4 complémentaire 
an 1 3 , sur les formalités à observer pour la célébration du 
mariage des militaires résidant sur le territoire de l'Empire ; 

Notre décret du I o brumaire an 14, qui prescrit des 
formalités pour les procès-verbaux d'apposition de scellés, 
d'inventaire , &c. ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 8 janvier 1 806, 
approuvé par nous le 3 1 du même mois, sur une récla
mation contre des jugemens qui ont déclaré un testament 
nul; 

Notre décret du 1 9 février 1806, sur l'affranchissement 
réciproque du droit d'aubaine pour les habitans de l'Empire 
français et du royaume d'Italie ; 

Notre décret du 24 février 1 806, relatif au mode de 
réglement des frais de justice criminelle ; 

La foi du 24 mars 1 806, relative au transfert d'inscrip
tions de cinq pour cent consolidés, appartenant à des mi
neurs ou interdits; 

L'avis de notre C onseil d'état du 3 1 mai 1 806, approuvé 
par nous le 4 juin suivant , sur le recouvrement des 
amendes prononcées par des tribunaux français contre des 
étrangers, avant la réunion de leur pays à la France; 

Notre décret du 20 juin 1 806 concernant la manière 
de procéder, à l'égard des commissaires généraux de police 
et de leurs délégués pour les reconnaissances de signature 
et les dépositions; 

Notre décret du 4 juillet 1 806, relatif au mode de ré
dacci-on de l'acte par lequel l'officier de l'é tat civil constate 
qu'il lui a été présenté un enfant sans vie ; 

Notre décret du 17 juillet 1 806, qui fixe l'époque dure
nouvellement des chambres des avoués ; 

L'avis de notre Conseil d'é tat du 2 8 octcihre 1806, ap
prouvé par nous le 20 novembre suivant, sur fa compé tence 
en matière de délits commis à bord des vaisseaux neutres 
dans les ports et rades de France; 

L'avis de notre conseil d'é tat du I o janvier r 807, ap-
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prouvé par noùs le 1 6 février, sur le _paiement des fr :-ib de 
translation des prisonniers -ou accusés ; 

L'avis de notre Con~eil d'état du '6 janvier 'I 80 7, ap
prouvé par nous le 1 6 février suivant., sur l'i ilstru ction des 
procès intentés avant et depuis 1-a mise en act•ivité du C<!>d"e 
de procédure civile ; 

Notre décret du _ 1 2 juillet 1 8 07, concernant les_ droits à 
percevoir par les officiers publics de l'état civil ; 

Nos décrets du 16 février 1 '807, contenant tarif des 
frais èt dépens êle la procédure. civile, et réglement sur la 
tiquidafron des dé1Jehs en mâtiere sommairè ; 

t'ii.vis de notrè Oonseil êl'éta't du '6 juin d~ô7, approuvé 
par nous le 2 ruiIIet suivant, sur les extrairs des règistres 
dè 1' état civi1, délivrés par des empleyés des marrtes q'ual?fiés 
de sec ré ta'irès -; 

N0tre cléèret -du 2.0 j'uiHet 1 8-07, coneern-ant 1-ès tables 
alphabétiques des actes de l'état civil ; 

La loi du 3 septembre 1 807, sur 1e taux de 11ititérêt de 
l'argen't •; 

La loi du I o septembre 1 807, relative à la contrainte par 
corps cantre Tes étrangers non domiciliés en France ; 

Notre décret du 2 oètobre l 807, concernant la retraîre 
des meinbres de l'ordre rudrciaire qae des infirmités graves 
mettent hors d'état d'exercer feurs fonctions ; 

L'article 1 :' du sénatus-consulte du 1 2 octobre 1 807 ,, 
concernant la délivrance des provisions qui instituent les 
juges à vie; 

-L'avis de notre Conseil d1état du 17 novembre 1 807, ap
prouvé par nous le 1 1 janvier 1 808, sur la question de 
'Savoir si fes héritiers bénéficiaires peuvent transférer, sans 
autorisation, les inscriptions au - ·dessus de 5 o francs de 
Tente; 

L'avis de notre Conseil d'état du 2 3 févrîer 1 808, ap-
prouvé par •nous fe 4 mars ·suivant, sur le mode de trans
cription èfes juge111ens portant 'r~ctification des actes de 'l'état 
civil, et de délivrance des actes rectifiés ; 

Notre décret du 4 mars 1 80'8, concernant Ies alimens 
des débiteurs de l'État détenu·s en prison ; 

Notre décret du 1 6 mars 1 808, portant création d'un 
corps de juges auditeurs près de chaque cour d'appel : ce 
décret recevra son exécution en tout ce qui n'est point con
traire à la loi du 20 avril 181 o, ·et à nos décrets d~s 16 
juillet et 1 8 août derniers ; 
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L'avis cle notre Co11s1.:iI d'état dn 19 m.1rs I llo3, J?_F rou·.;C 

par nous le 3 o du même mois, sur les cas dans lesqueL 
fa rectification des registres de l'état civil par les tribunau): 
1:i'est pas nécessajre ; 

Notre décret du 30 mars 1 808, contenant réglement sui
fa police et la discipline des cours et tribunaux : ce décret 
recevra son exén~tion en tout ce qui n'est point contraire 
au Code d'instruction crrminelfe, à la loi du 20 avrÜ 1 8 1 o, 
et à nos décrets des 6 juillet, et 1 8 août derniers ; 

Notre qécision du 7 mai 1 808, sur le mariage du grand
oncle ç1.vec la petite nièce ; 

Nos décrets des 16 juin et 28 août 1808, relatifs au 
mariage des mrlitaires en activité de sen1ice ; 

Notre décret du 3 août 1 808, qui applique ~ux officiers 
de marine, &c. Ies dispositions de notre décret du 1 6 juin 
1 _806, relatif au mariage des militaires en activité de ser
vice; 

La loi du 1 4 novembre 1 8 o 8 , relative à la saisie immo
bilière des biens d'un débiteur situés dans plusieurs arron
dissemens ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 22 novembre 1808, 
approuvé par nous le 2 1 décembre, sur les formalités exi
gées pour le mariage des officiers réfolimés ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 30 mai 1809, ap
prouvé par nous le 1 8 juin suivant, et rendu en interpré
t-ation de Farticle 696 du Code de procédure ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 8 juillet 1 809, ap~ 
prouvé par nous le 5 aoµt, portant que les fonctions d'avoué 
sont incompatibles avec celles de conseiller de préfecture ; 

Notre déc!iet du 20 s.eptembre 1 809, portant qu'il y a 
lieu lL la contrainte par corps pour le pai.ement des frais cl€ 
justice correctionneUe; • 

Les articles 4, 7 et 8 de notre décret du 6 octobr~ 
1 809, concernant l'organisation des tribunaux de com
merce ; 

La loi du 30 décembre 1 809, concernant les recéleurs 
des déserteurs et comcrits réfractaires du roy:rnnie d'Italie. 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 3 .mars 1 8 1 o , ap
prouvé par nous le .20 du même mois , portant que la loi 
du 1 ."' thermidor an 6, qui dispense les Îl1digens de 
consigner l'amende pour se pourvoir en requête civile , 
est abrogée ; 
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La loi du 20 avril 181 o, sur forganisation de l'ordre 

judiciaire et l'administration de la justice; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1. c, mai 1 8 1 o, ap-" 
prouvé par nous le 1 6 du même mois, sur le mode de 
remboursement des consignations volontaires faites à la 
caisse d'amortissement; 

L'avis de notre Conseil d'état du 3 juillet 1 8 1 o , ap
prouvé par nous le 6 du même mois , portant que les 
répertoires des huissiers établis près les cours et tribunaux: 
doivent être côtés et paraphés par le président; 

Notre décret du 6 juillet 181 o, contenant régfement 
sur l'organisation et le service des cours impériales, des 
cours d'assises et des cours spéciales ; 

:Notre décret du 1 9 juiIIet 1 8 1 o , contenant des dispo
sitions pénales contre les individus qui seront convaincus de 
se livrer à Ia postulation et contre leurs complices; 

Les articles 1. c, et 6 de notre décret du 2 3 juillet 1 8 1 o, 
relatif à la mise en activité du Code criminel; 

Notre décret du 1 8 aoî1t 1 8 , o, contenant réglement sur 
l'organisation des tribunaux de première instance. 

Régime du Notariat. 

L'article , 6 du titre III de Ia loi du 6 octobre 1791 , 

et la loi du 1 6 floréal an 4, relatifs au dépôt annuel des 
doubles des répertoires des notaires ; 

La loi du 2 5 ventôse an 1 1 , sur l'organisation du 
notariat ; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 nivôse an 1 2, relatif à 
l'établissement et à l'organisation des chambres de notaires; 

, -L'avis- de notre Conseil d'état du 30 thermidor an 12, 

approuvé par nous le 7 fructidor, concernant les notaires 
qui résident dans des bourgs ou villages faisant partie d'une 
justice de paix dont le chef-lieu ·est une viIIe où siége un 
_tribunal; 

Notre décret du 4 avril 1 806, qui fixe l'époque de Ia 
nomination amiueIIe des membres des chambres de no
taires ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 6 juin 1 8, o , ap
prouvé par nous le 20 du même mois, sur fa question de 
savoir si la peine de nulfité prononcée par les articles 14 

et 
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et 68 de la Ioi du. 2 5 ventôse an 1 1, doit être ,appliquée 

• au défaut de· mention de Ia signature des ' no'tâiies • à la fin 
des actes par eux- reçus'. • 

'l 

R étimè Hjpothêéaïrc. 

Le titre IV de la loi du 9 vendémiaire an 6, relatîf aux 
dr9its à perçevoir au profit du trésor public sur I'instription 
des hypothèques ; 

Les deux premiers titres de · Ia loi du 2 I ventôse · a11 7 , 
relative à · la conservation des hypothèques et à la percep
tion des droits sur les inscriptions et transcriptions , hypo
thécaires; 

La Ioi du 6 1nessidor an 7 , relative aux insaiptions 
hy.pothécaire-s indéfinie·s , et~ notamment aux inscriptions à' 
prendre sur les comptables publics ; 

L'avis dé ii.otre Conseif d'étàt du 3 floréal an 1 3 , ap
prouvé par nous le 1 2 du n'lême mois , sur la transcription 
des actes de vente sous signature privée, et enregistrés ;. 

L'avis ·de notre Conseil d'état du 9 mai 1 807, ap~ 
prouvé par nous . le I. cr juin suivant; sur les moyens dé 
prévenir les diffi-cuif.tés en matière d'hy12othèques ' Iêgall!s >" 

indépendantes de I'iHScription ; 
La loi du 3 septembre 1 8 07 , relative aux inscriptions 

hypothécaires en vertu dé jugemens rendus sur des demandes 
en reconnaissance d'obligations sous seing privé ; 

La loi du 4 septembre 1 807, qui déterniine le sens et 
les effets de l'article 2 148' du Code Napoléon. , sur l'ins
cription des créances hypothécaires ; 

La loi du 5 septembre 1 807, relative aux droits du 
trésor public sur les biens des comptables; 

La loi du 5 septembre 1 807, qui règle le privilége • dÙ 
trésor public pour Ie remboursement des frais dont !a ton• 
damnation est prononcée à son profit en matière criminelle, 
correctionnelle et de police ; 

L'avis de notre Conse-il 'd'état du 1 5 décembre 1 8à7 , 
approuvé par nous le 2 2 janvier 1 8 o 8, relatif 'à la durée 
des inscriptions hypothécaires prises, soit d'office, soit •pal' 
les femmes , Ies mineurs-et le tré·sor public, sur les biens 
des maris , des tuteurs et des comptables ; 

L'avis de notre Conseil d'état dy. 1 3 février r 808 • 

20,11. 3 
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approuvé par nous le 2 5 du rhêine mois , sur l'appiicatio11 
des-articles 2098 et 2121 du Code Napoléon, êt de- la 
Joj du 5 -septembre 1 807, au trésor de la couronne ; 

La _ loi du 1 2 novembre 1 808 , relative au privilége 
du trésor public pour le recouvrement des contributions 
directes. 

Admini.Ptra~ion ciyi/e et Police générale. 

La loi du 2 8 mars , 7 9 2 , relative aux passe-ports ; 
La loi du 14 ventôse an 4, qui détermine le mode de 

d,élivran~~ des passe-po~~s pour l'étranger ; 
' La loi qu 1 7 v~n~ôse pll 4, contena,nt des mesures pour 

empê'cher la délivrance de passe-ports sous des noms sup-
1 ' poses; 

La loi du 5 nivôse an 5 , portant défenses d'annoncer 
publiquement les journaux et les actes de r autorité autre
ment que par leur titre; 

'L1 loi du 27 fri,;iaÎJïe an 5 , et l'arr&té du Gouvernement 
d'u 3 o ventôse suivabt, relatifs aux enfans abandonnés; 

Les ·cinq premiers articles de la loi du 2 , prairial an 5 , 
relative à la circulation des grains sur le territoire de 
l'Empire; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 mes-sidor an 5 , qui 
ordonne l'exécution de ·mesures destinées à prévenir la con
t1gion des maladies épizootiques ; 

L'arrêté du Gouvernement du 9 ventôse an 6, relatif à 
u ne usine établie sur eau sans l'autorisation du ministre de 
l'intérieur; 

L'arrêté du Gouvernement du 3 vendémiaire an 7, con
cernant la ·police des salfes de dissection et laboratoires d'ana
tomie; 

La loi du i 1 fri1naire an 7, relative aux dépenses dépar
te111entales, municipales et communales ; 

L'arrêté du Gouvernement du , ." germinal an 7, qui 
prescrit des mesures pour prévenir l'incendie des salles de 
spectacle ; 

La . loi du 2 8 pluviôse an 8, en ce qui concerne l'ad
ministration départementale et communale; 

L'arrêté ·. du Gouvernement du 2 5 vendémiaire an 9 , 
relatif à la composition des conseils municipaux ~ 
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L'arrêté du Gouvernement du 5 brumaire an 9 , et notre 

décret du 2 3 fructidor an 1 3 , concernant les fonctions des 
commissaires généraux de police; 

L'arrêté du Gouvernement · du 17 frimaire an 9 , qui 
charge les préfets de surveiller la perception des deniers 
publics; 

L'arrèté du Gouvernement du r 7 nivôse an 9 , relatif 
au remplacement des préfets en cas d'absence; 

L'arrêté du Gouvernement du r 9 fructidor an 9 , relatif 
aux délibérations des conseils de préfecture ; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 pluviôse an r o, relatif 
au remplacement provisoire des préfets en cas de mort; 

L'arrêté du Gouvernement du 3 ventôse an r o , relatif 
à l'assiette des contributions publiques et à l'exercice de fa 
police dans les communes dont le territoire s'étend sur deux: 
départemens ; 

La loi du 1 8 floréal an r o , relative à Ia nomination 
d'adjoints de maire dans les parties de commune dont le> 
communications avec le chef- lieu seraient difficiles, dan
gereuses, ou même temporairement impossibles ; 

La loi du 29 floréal an r o , relative aux contraventions 
en matière de grande voifle ; 

La loi du 29 floréal an ·1 o, relative au poids des voitures 
employées au roulage et aux messageries ; 

L'arrêté du Gouvernement du r 7 germinal an 1 1, rela
tif aux dépenses des comn:rnnes; 

Les arrêtés du Gouvérnement des 9 frimaire et 1 o ven
tôse an 1 2, concernant le livr.et dont doivent être pourvus 
Ies ouvriers travaillant en qualité de compagnons ou gar
çons; 

La foi du 7 ventôse an 1 2, qui détermine la largeur 
des jantes pour les roues des voitµres de roulage attelées 
de plµs d'un cheval; 

Les voitures à jantes étroites pourront néanmoins cir
culer pendant un an , à compter du jour où Ia loi sera exé
cutoire; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 8 ventôse an 1 2, qui ac
corde une gratification en cas de reprise d'un condamné aux 
fers ou à la détention, évadé d'une prison ; 

Notre décret· du 2.2 nivôse an 1 3, qui prescrit des for-

4 
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malités relatives au débarquement des personl)eS arrivées 
sur des navires de commerce ; 

La loi du 9 ventôse an 1 3 , relative aux plantations des 
grandes routes et des chemins vicinaux ; 

Nos décrets des 1 9 ventôse an 1 3 et 1 7 juiIIet 1806 , 

concernant les forçats libérés; 

Notre décret du 2 1 frimaire an 1 4, sur la police des 
théâtres ; 

Notre décret du 2 nivôse an 1 4, qui interdit l'usage et 
le port des fusils et pistolets à vent ; 

Notre décrét du 14 février 1 806, qui fixe l'époque de 
la session ordinarre des conseils municipaux, et celle de 
l'envoi des budgets des villes ayant plus de vingt mille franq 
de revenu; 

Notre décret du 12 mars 1 806, sur la déclaration du 
2 3 mars 172 8 concernant Ie port d'armes ; 

Notre décret du 4 juin 1 806, concernant les maires et 
les conseils municipaux ; 

Les articles 7 et suivans de notre décret du 8 juin 1 8 o 6, 
concernant les théâtres ; 

Notre décret du 1 1 jui11 1 8 06 , concernant les rapports 
des gardes champêtres avec la gendarmerie ; 

Notre décret du 2 3 juin 1 806, concernant le poids des 
voitures et la police du roulage ; 

N otre décret du 24 juin 1 806, qui prohibe les maisons 
de jeux de hazard. Ce décret sera exécuté en tout ce qui 
n 'est pas contraire au nouveau Code pénal; 

Notre décret du 4 août 1 806, relatif au temps de nuit 
pendant lequel la gendarmerie ne peut entrer dans les 
maisons des citoyens; 

Notre décret du 1 2 août 1 800, relatif aux budgets de~ 
communes ayant plus de 20,000 francs de revenu; 

L'avis de uotre Conseil d'état du 3 mars 1 807 , ap
prouvé par nous le 2 5 du même mois, sur l'entretien du 
pavé des vi!Ie.s dans les rues non grandes routes; 

Notre décret du 2 8 mars 1 8 07 , concernant les budgets 
des villes dont les revenus auront été pendant trois années 
uu-dessous de 20,000 francs; 

Notre décret du 1 8 septembre 1 807, concernant les 
passe-ports; 
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Notre décret du 7 mars 1 808, qui fixe une distancé 

pour les constructions dans le voisinage des cimetières hors 
des communes ; • 

Notre décret du 16 juin 1 808, relatif au remplacement 
des conseillers de préfecture qui tous à - la - fois se trou-
veraient empêchés ; , 

Notre décret du 3 mars 1 8 I o concernant les prisons d'Etat; 
La loi du 8 mars 1 8 1 o, sur les expropriations pour cause 

d'utilité publique ; 
L'avis de notre Conseil d'état du 6 mars 181 o, approuvé 

par nous Ie 1 3 du même mois , sur une question relative au 
remboursement d'une somme avancée par le trésor public, 
pour une commune qui n'a point de propriétés ; 

La loi du 2 1 avril 181 o, concernant les mines, les 
minières et les carrières; 

Notre décret du 1 1 juillet 181 o, concernant la fourniture, 
Ia distribution et le prix des passe-ports et permis de port 
d'armes de chasse; 

Notre décret du 1 8 août , 8 1 o , relatif au mode de 
constater les contraventions en matière de grande vome, 
de poids des voitures , et de police sur Ie roulage. 

R égie et Administration des biens des Communes, des H ô

pitaux, &'c. 

La loi du 2 9 vendémiaire an 5 , qui règle la mamere 
de suivre les actions dans lesquelles les communes sont seules 
intéressées ; 

Les lois des 1 6 vendémiaire an 5 et 1 6 messidor an 7, 
relatives à l'administration des biens des hospices civils; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 5 floréal an 8 , qui aflècte 
au paiement des mois de nourrice des enfans abandonnés 
Ies portions d'amendes et de confiscations attribuées aux 
pauvres et aux hôpitaux; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 germinal an 9 , relat if 
aux baux à longues années des biens ruraux appartenant 
aux hospices, aux établissemens d'in struction publique et 
aux communautés d'habitans ; 

L'arrèté du Gouvernement du 1 7 vendémiaire an I o , 
relatif aux formali tés nécessaires pour in tenter action contre 
des communes; 

L'arrêté du Gouvernement du 26 brumaire an- , o, qui 
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rétablit les communes dans la jouissance des amendes cfe 
police ; 

L'arrêté du Gouvernement du 14 ventôse an 1 1 , relatif 
aux for;nalités à ·remplir pour les baux des biens des pauvres 
et des hospices à l'égard desquels les commissions adminis
tratives ont consenti une résiliation ou une modération de 
prrx; 

L'arrêté du Gouvernement du 24 germinal an , 1 , sur 
la manière de suivre devant les tribunaux les contestations 
entre différentes sections d\me même commune; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 8 vendémïaire an I 2 , 

qui applique aux hospices et autres établissemens d'huma
nité les dispositions de l'arrêté du 1 8 thermidor an 1 0' 

retatif aux pensions et gratifications annuefles; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 vendémiaire an 1 2 , 

relatif aux poursuites à exercer par les receveurs des com
munes et ceux des hôpitaux, pour la recette et la perception 
des revenus de ces établissemens; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 5 brumaire an 1 2, rela
tif au droit d'enregistrement s1,.1r les donations en faveur 
des hospices et à l'acceptation de ces donations; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 r frimaire an 1 2, relatif 
aux formalités à observer pour Ies transactions entre des 
communes et des particuliers sur des droits de propriété; 

L'arrêté du Gouvernement du 4 pluviôse an 1 2 , con
cernant l'acceptation des dons et Iegs faits a,ux hospices et 
atix pauvres ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 6 germinal an 1 2, qui 
assujettit à un cautionnement les receveurs des hôpitaux 
et autres établissemens de charité; 

Notre décret du r r thermidor an 1 2 , concernant les 
main.,.levées d'oppositions forn~ées _pour la conservation des 
droits des pauvres et des hospiçes; 

La loi du 1 5 pluviôse an 1 3 , relative à Ia tutelle des 
enfans admis dans les hospices; 

Notre décret du 7 floréal an 1 3 , relatif aux comptes à 
rendri; par les receveurs des hospices et établissemens de 
charité; 

Notre décret çlu 1 o brumaire an 1 4, relatif aux cons
tructions, reconstructions et réparations de bâtimens ap
partenant aux hospices et autres établissemens de charité; 

Notre décret du 21 mars 1806, qui ordonne, pour fa 
formation d'un îonds commun de travaux publics, un 
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prélèvem~~t- surJe produit des coupes des quarts en réserve 
des bois communaux ; . 

Notre décret du 2 3 juin 1 806 , concernant les place- · 
mens de fonds dans les hospices civils ou autres établissemens 
de charité; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 2 juillet 1 807, ap
prouvé par nous le 1 2 août suivant , portant qu'on ne 
peut former opposition sur les fonds des communes déposés 
dans la caisse d'amortissement; 

Notre décret du 1 2 août 1 807, concernant Ies baux à 
ferme des hospices et autres établissemens publics de bien
faisance ou d'instruction publique ; 

Notre décret du 1 2 août 1 807, sur Ie mode d'ac,cep
tation des dons et legs faits aux fabriques, aux communes 
et autres établissemens d'instruction publique ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 22 novembre 1 808 , 
approuvé par nous le 2 1 décembre suivant, relatif au rem
boursement des rentes et créances des hospices, communes 
et fabriques ; 

Notre décret du 30 décembre 1 809, concernant les 
fabriques; 

La Ioi du 1 4 février 1 8 1 o, relative aux revenus des 
fabriques des églises ; 

Notre décret du 1 6 juillet 1 8, o, qui règle Ie mode 
d'autorisation pour l'emploi du produit des re111bourse
rnens faits aux communes , aux hospices et aux fabriques. 

Navigation intérieure. 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 ventôse an 6 , conte
nant des mesures pour assurer le libre cours des rivières et 
canaux navigables et flottables ; 

La loi du 6 frimaire an 7, relative au 'régime , à fa po
lice et à l'administration des bacs et bateaux sur les fleuves , 
rivières et canaux navigables ; 

Le titre III de la loi du 1 4 floréal an , o, qui ordonne la 
perception d'une contribution destinée à l'entretien des ports ; 
• Le titre IV de la même loi, relatif aux droits à perce

voir sur les bacs et sur les ponts; 
La loi du 30 floréal an I o, relative à l'établissement 

d'uri droit de navigation intérieure ; 
La loi du 1 4 floréal an 1 1 , relative au curage des c;1-

naux et rivières non navigables, et à l'entretien des digues 
qui y correspondent; 
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L'~rrêté du Gouvernement du 8 prairial an 1 1 , relatif à 

la navigation intérieure de Ia France : 
L'arrêté du Gouvernement du 1 3 prairial an 1 1 , con

cernant fa navigation de l'Escaut ; 
L'arrêté du Gouvernement du 8 floréal an I 2, relatif 

aux baux des droits de bacs et passag~s d'eau ; 
Notre décret du 2 8 messidor an 1 3 , concernant le bassin 

de l'E;scaut et le droit de navigation sur les rivières dont 
il est composé ; 

Notre décret du 4! jour coinplémentaire an 1 3 , con
cernant l'en1ploi et l'adm~n,istration des produits des droits 
de navigation intérieure ; • 

Notre décret qu 8 vendémiaire an 14, concernant le 
mode de jugement des contraventions relatives aux che
mins de halfage dans Ia ci-devant Belgique ; 

Notre décret du 2 2 janvier 1 8 o 8 , qui déclare l'art. 7 
du titre XXVIII dè l'ordonnance de 1 669 appficable à 
toutes les rivières navigables de l'Empire. 

Commerce , Manufactures, .Arts et M étiers. 

' La loi du 7 janvier 1'191 , relative aux découvertes utiles 
et aux moyens d'en assurer fa propriété à ceux qui sont 
reconnus en être les auteur~; 

La loi du _ 2 5 mai 1791 , contenant réglement sur Ja 
propriété des auteurs d'inventions et découvertes en tout 
genre d'industrie ; 

La loi du 20 septembre 1·792, porta.nt défenses de dé
livrer des brevets d'invention pour des étabiissemens de 
finance; 

L'arrêté du Gouvernement du I 6 fructidor an 4, con• 
tenant régie ment sur la police des papeteries ; 

L'arrêté du Gouvernement du 5 vendémiaire an 9, re-· 
Iatif au mode de la délivrance des brevets d'invention; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 3 ilivôse an 9 , relatif à 
la marque des ouvrages de quincaillerie et de couteIIerie; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 nivôse an 9, portant 
création d'une compagnie pour la pêche du corail; 

La loi du 2 8 ventôse an 9, relative à l'établissement de 
bourses de commerce; 

L'arrêté du Gouvernement du 3 germinal an 9, relatif 
aux permissions nécessaires pour établir de·s presses, mou• 
tons-laminoirs, balanciers et coupoirs; 

La 
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La Ioi du 1 7 fforéal an 1 o, portant création d'une nou

veIIe compagnie d'Afrique ; 
Les arrêtés du Gouvernement des 27 germinal an 9 et 

27 prairial an I o, concernant les bourses de commerce, 
les agens de change et les courtiers ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 2 brumaire an 1 1 , con
cernant la perception et l'emploi des contrihuti_ons, desti
nées à l'entretien des bâtimens affectés aux bourses de 
commerce; 

L'arrêté du Gouvernement du 3 nivôse an 1 1 , portant 
établissement des chambres de commerce dans les départe• 
mens, et d'un conseil général de commerce à Paris; 

La loi du 2.2 germinal an 1 1 , relative aux manufactures, 
fabriques et ateliers. 

La loi du 24 germinal an 1 1 , relative à la Banque de 
France; 

L'arrêté du Gouvernement du 4 messidor an ,, , , qui 
défend d'établir des maisons de commerce dans !es Echelles 
du Levant, de la Barbarie et de la mer Noire, sans l'auto
risation du Gouvernement; 

L'arrêté du Gouvernement du J o thermidor an 1 1 , relatif 
,à l'organisation des chambres consultatives des manufac
tures , fabriques, arts et métiers ; 

L'arrêté du Gouvernement du 5 germinal an r 2, relatif 
à la fabrication des médailles ; 

Notre décret du 20 floréal an 1 3 , contenant réglement 
sur la guimperie, les étoffes d'or et d'argent et les velours; 

L'avis de notre Conseil d'étatd u 1 2 frimaire an 1 4, ap
prouvé par nous le 3 o du même mois, sur la question de savoir 
si !es lettres de change sont payables en biifets de banque; 

La loi du 22 avril 1 806, relative à !a banque de France; 
Notre décr,et du 2 3 septembre 1 806, concernant les 

:dépenses des chambres de commerce; 
Notre décret du 2 5. novembre 1 806, portant abroga

tio11. d'une disposition de la loi du 2 5 mai 179 r , sur la 
propriété des auteurs de découvertes ; 

Notre décret du 2 5 janvier r 807, qui fixe l'époque à 
Iaqne!le commencent à courir les années de jouissance des 
nre ets d'irivention, de perfectionnement et d'importation ; 

Notre décret du 1 6 janvier 1 808 , par lequel nous 
avons définitivement arrêté Iesstatuts de la banque de France; 

Notre décret de 1 8 'mai 1 8 o 8 , contenant organisation 
• des comptoirs de Ia banque de France; 

204 I. 5 
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Notre décret du 3 septembte 1 808, qui approuve une 

délibération du conseil général de Ia banque de France suJ' 
tes dépôts volontaires admrs à Ia banque ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 29 avril 1 809, ap., 
prouvé par nous Ie 1 'J mai, rendu en interprétation des 
articles 27 et 2 8 du Code de commerce, relatifs aux associés 
commanditaires; 

L'avis de notre Conseil d'état du 29 avril 1 809, ap-1 
prouvé par nous Ie 1 7 mai, portant que Ia connaissance 
des ventes des navires saisis appartient aux tribunaux ordi
naires; 

L'avis de notre Consei:I d'état du 2 mai 1 809 , ap~ 
prouvé par nous Je 1 7 du même mois , relatif aux thoyens 
de réprimer l'exercice iIIicite des fonctions d'agent de 
change et de courtier; 

Notre décret du 1 .cr juiIIet 1 809, concernant Ia retenttè 
qui se fait dans Ie commerce sons le nom de Passe de 
sacs. 

Notre décret du 5 février r 8 ro, contenant régfement 
sur l'imprimerie et Ia librairie; 

La nouvelle rédaction approuvée par nous Ie 20 février 
1 8 1 o , de notre décret du 1 1 fuiti 1 8 09 , contenant régie
ment sur Ies conseils de prud'hommes; 

L'avis de notre Conserl d'état du 1 3 mars r 8 r o , ap• 
prouvé par nous le 20 du même mois sur fa questi6n de 
savoir si les effets de commerce, échéant Ie dernier dé
cembre, peuvent être protestés, faute de paiement Y Ie 1. cr 

janvier; 
Notre décret du 3 août r 8 1 o, co11cerrtarrt fa juridiction 

des prud'hommes; 
Notre décret du 5 septe1nbre' 1 8 r o , contenant des 

dispositions tendant à prévenir ou à téprimer fa contre
façon des marques que les fabricam de quincaiilerie et de 
couteilerie sont :tutorisés à mettre sur leurs ouvrages. 

P0itfs et Mesures. 

La loi du , 9 frimaire an 8, qui fixe définitivement fa 
valeur du mètre et du kHogramme; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 floréal an 8, relatif à 
fa. forme des poêds ; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 brumaire an 9, relatif 
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à l'établissement de bureaux de peslge, mesurage et jau
geage publics; 

L'arrêté d0 Gol,lvernernen;t ,qlu 1 3 br~ma5re ~~ 9 , sur 
le mode d'exécution du sys.t_ème g~cii11a·l des poias et 
mesures; 

L'arrêté du Gouvernement du 2,,9 J)raiiria.f an 9, relatif 
à la vérification des poids et mesures; 

La loi du 29 floréal an I o, relative à l'étabJissement des 
bureaux de pesage, rnesur,age ,et jaug~age; 

L'arrêté du G0i1:1verneouent ,cllll 2 niiVhse an 1 2, ,rela~if 
à l'établisse111ent pmv,is0i,re cle b1i1re~ux de pesage et me~ 
surage da,ns les c01ramul)es; 

Notre décret d0 2. îféwier 1 8 o 8 , ,c01~cernant le dixième 
du droit de pesage et mesurage, .C!l.es;ti1i1é au paieJnent des 
dépenses de l'établissement dès poids et mesures; 

Notre décret du 3 août 181 o, .c~n·tenant des dispositions 
relatives au fonds commun qui doit être formé des produits 
d0 clixième des droits cle pesage, mesurage e-t jal!l.gea.ge 
p1:1biics. 

Garantie des Matières d'Or et d'Argent. 

La loi du .I 9 b.rumair.e an 6 ~ re{ative à la surveiIIance 
du titre et à la perceptjon çfes dr_oit~ de garant.ie des n:ia-
tiè.res et ounages d'or et d'ariem; • 

La Ioi du 1 3 germinal an 6 , refat.ive aY"l( _es~ay.eurs 
ÀallS Ies bwe.aux de .g-:;ir,antie <li;_s m_at,i~re? g'9r e.t d\ugent; 

L'arrêté du Gouvern!'!J11ent du r . 0
' mess.idqr an 6, con

Jenan.,t désignation des o\J,vrages de joaiUerie eu 9r et en 
argent qui so1J,t dispensés de I'e~sai et d1,1. pai~nent des 
droits de gar;i.Q-tje ; -

L'arrêté du Gouvernement du 1 6 prairial an 7, concer
~nt l'inscription cj_es ouvr,ag!;s ,Ç.lép9s_és chez les 9_rfévres 
pour les raccommoder, oµ ç:911fié~ à titre de nantlsseme_nt; 

Notre décret dl). 2 8 flo.réal a.;1 1; , .r~Jatif a,ux .cl~lits et 
çontr1;1.ventions copçtrnant la gar;i.11Jj~ çles maJiè.,r.es d'or et 
d' • argent. 

Momiaie's. 

La loi oo. ,7 ge.rmitlJ-l.l RH 1 ,1 , ~ •r I~ fabrkati-01~ et Ia 
-vérification cl.es moa11'1;~e.s; 

La foi du 14 germin;i.I a1J 1 1 , reiat:ve aux pi~es d'~ 
et d'argent rognées ou af té rées ; 

6 
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Le titre VIII de la loi des finances , du 5 vent6se 
an 1 2 , relatif à la monnaie de billon ; 

Le titre VII de la loi des finances, du 1 5 septembre 
t 807, relatif à la fabrication des pièces de monnaie de 
dix centimes; 

Notre décret du 1 8 août 181 o, concernant la monnaie 
de cuivre et de billon , et les pièces de six , douze et 
vingt-quatre sous; 

Notre décret du même jour, qui règle la valeur des • 
monnaies étrangères dans les départemens réunis de la ci
devant Belgique et de la rive gauche du Rhin ; 

Notre décret du 1 2 septembre 181 o, concernant les 
pièces d'or de quarante-huit et de vingt-quatre livres tour
nois , et les pièces d'argen,t de six et de trois livres. 

Postes et Messageries. 

La loi du 27 nivôse an 3 , qui décharge l'administration 
des messageries de toute responsabilité en cas d'événemens 
occasionnés par force majeure , ou de dommages causés 
par un défaut d'emballage;. 

La loi du 1 9 frimaire an 7 , sur Ia poste aux chevaux; 
L'arrêté du Gouvernement du r !' prairial an 7, con

tenant réglement sur le service de la poste aux chevaux; 
La loi du 2 3 frimaire an 8 , qui augmente le tarif de fa 

poste aux chevaux ; 
La loi du 27 frimaire an 8, qui établit un tarif pour la 

poste aux lettres; 
L'arrêté du Gouver11ement du 27 prairial an 8 , conte

nant réglement sur les franchises et contre-seings; 
L'arrêté du Gouvernement du , 5 brumaire an 9, sur Ie 

même ·objet; 
L'arrêté du Gouvernement du 27 prairial an 9 , qui re

nouvelle les défenses faites aux entrepreneurs de voitures 
publiques, de transporter les lettres , journaux, &c. ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 germinal an I o, re
latif aux correspondances maritimes et coloniales ; 

Le titre II de la loi du 1 4 floréal an , o, relatif à Ia taxe 
des lettres et paquets ; 

L'arrêté du Gouvernement du 14 fructidor an I o, con
tenant réglement sur la taxe et l'affranchissement des lettres 
et paquets pour les pays desservis par les postes de I'Em-:. 
pire; 
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Notre décret du 2 messidor an , 2, concernant les let

tres et paquets saisis en contravention aux réglemens sur 
le service des postes; 

La loi du 1 5 ventôse an 1 3 , concernant l'indemnité à 
payer par les entrepreneurs de voitures publiques et mes
s;igeries aux maîtres des relais de poste dont ils n'emploie
ront pas les chevaux ; 

Notre décret du 20 floréal an 1 3, contenant un t1'.0uveau 
tarif du prix des chevaux de poste; 

Notre décret du 30 floréal an 1 3, concernant les en
trepreneurs de diligences ou messageries qui voudraient em -
ployer les chevaux de poste; 

Le titre V de la loi des finances du 24 avril 1 806, re 
latif à fa taxe des lettres ; 

Notre décret du 6 juillet 1 806, concernant Je droit à 
payer par les entrepreneurs de voitures publiques qui s'é
cartent de la ligne de poste pour parcourir une route de 
traverse; 

Le titre VI de Ia loi des finances du 20 avril 1 8 1 o , 
relatif à la taxe des lettres ; 

Notre décret du 1 3 août 181 o, sur Ia manière dont il 
sera procédé dans le cas où des baIIots , caisses, m::d!e,s , 
paquets et tous autres objets confiés à des entrepreneiars 
de roulage ou . de messageries , n'auront pas été réclamés 
dans les six mois de l'arrivée à leur destination . 

Loterie impériale. 

Le titre IX de la loi du 9 vendémiaire an 6, portant 
rétablissement de fa loterie nationale ; 

L'arrêté du Gouvernement du 17 vendémiaire an 6, 
relatif à l'organisation de la loterie nationale ; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 brumaire an 6, con
cernant le taux des mises à la loterie nationale ; 

La loi du 3 frimaire an 6, qui prohibe ·les agences éta
blies pour faire des ventes par forme de loterie ; 

La loi du 9 germinal an 6, relative aux loteries étran
gères et aux loteries particulières; 

L'arrêté du Gouvernement du 5 fructidor an 6, con
cernant l'administration de la loterie nationale ; 

L'arrêté du Gouvernement du 4 vendémiaire an 9, 
relatif au tirage de la loterie nationale. 



Droits d'Enregistrement, Droits de Timbre et Droits de 
Greffe. 

Le titre III de la loi du 9 vendé1niaire an 6, relatif au 
timbre; 

La loi du 1 3 vendémiaire an 6, relative au droit de timbr.c 
fixe ou de dimension pour l1rs j0;urnau~ 0u affiches ; 

La loi du 1 3 brumaire a-Q 7 ~ ,r,elati.ve ~u timbre ; 
La loi du 22 fi-jma.ir.e .a.r;i 7, reJatiye à l'e;1registrement 

des actes civils et judiciaü-es et .des titres d~ propriété ; 
Les lois des 2 1 ventôse et 22 prairial an 7, et notr,e décret 

du 1 2 juillet 1 8 o 8, relatifs à l'étabJissE'.ment et ,à la percep:. 
tion de droits de greffe au profit de l'Etat; . 

La loi du 6 prairial an 7, qui assujettit au droit de timbre 
les avis imprimés, &c. 

La foi du 6 prairiaf an 7 , qui ordonne fa per€eprioiu 
d'une subventio;1 extraordinaire de guenie sur les droits 
d'enregistrement, de timbre, d'hypothèque, &c. ; 

La foi du 26 f.rimai-re an 18, qui <llispease des for,malités 
du timbre et de l'enregistremen..t iles actes c@ncemant fa 
liq,wcl.ation cle fa dette publique; 

La loi .du 27 Yentôse a0 j , .refative à Ia pe-1c~-t-ion de$ 
droits d'enregistrement; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 ,1 pluviôse a.:n I i,, sur 
l'enregistrement des premiers .actes cle po,urvoi eIJ. §assat_ion~ 

La loi du 2 5 germinal an 1 1 , interprétative de l'art. 3 2 

de celle du 1 3 brumaire an 7, s-ur le timbre; 
L'arrêté du Gouvernement du 2 3 floréal an 1 1 , relatif 

aux droits de timbre des procès-v,erbaux de vente de biens 
nationaux; _ 

L'arrêté du Gouvernement du 30 frimaire aQ 12, qui 
d_ispense c;Ie la formalité du timbre les passavans et acquits
à-caution délivré~ pour le tr.ansport des marchan,dises , la 
c~.rcu_Iati.Q_n des denrées 1 &c.; 

La loi du 7 pluviôse an 1 2, relative aux droits d'enregis
tr~ment et d'hypothèque à percevoir sur les donations en 
faveur des hospices ; 

Notre décret du 1 3 pluviôse an 1 3 , qui prescrft de:s 
formalités pour les saisies - ~rrêts et opposirjons entre les 
mai1:i.s des préposés de l'administration d,e l'enregistrement 
et des domaines ; 

Notre décret du 4 messidor an 1 3 , qui ordonne fa 
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communication des registre

1

s des <::ommunes et des établis
semens publics aux préposés de l'enregistrement; 

Notre décret du r 6 messidor ah• r 3, concernant Ia vérifi
cation du papier sur IequeI sont écrits les lettres de vaitt1re, 
tes connaissemens, chartes .... parties et polices d'as,sura-nce dé 
rnarchandises , &c. ; 

Notre décret du I o brumai-re an- ii 4 , q\:lÏ rappo.rt@ fes 
dispositions de celui du 3 o thermidor an 1 2 , sur le modé 
d'exécution des formalités relatives au remboursemefü des 
droits de timbre pour la musique gravée; 

L'avis de no'ire Cdriseil d'état du t 2 maÎ r 807,. approuvé 
par nous le 1. ,., de la même année, sur Ja forme de procéder 
dans Ies affaires concermtl'lt Ia régie de l'enreg?strernent et 
des domaines ; 

Notre décret du 3 1 triai I Sd1 1 qui tiorn lés dro'}~S d'en
registrement des actes de prestation de serment des avo·ca:ts, 
avoués et défenseurs officieux ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 29 mars 18'oS,approll\'é 
pa'r nous Ie t .c, avril, sur une quesüozi tefative :fü dw1t 
proportionnel de timbre auquel les reconnarssàm:es de dép6t 
sont assujétties ; 

Notre décret du 26 avril 1 8 o 8 , qui âpptotive âe'ux 
décisions de notre mrhistre des finances sur le mode d'éva
luation des rentes et baux stipttfés pay11bles en nature; 

Notre décret du , 7 juiffet I SoS, concerhant J~s droifs 
de timbre et d'enregistrement à fa cha:tge des- communes et 
établissemens publics ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 2 septembre 1 808 , 
approuvé par nous le I o du même mois, sur une question 
relative au paiement du droit proporlionnel daf1s le cas où 
àes sommes d'argent légt1é@s rie se trouvent pas dam~ la 
succession ; 

L'avis de notre Conseil d'étàt du , 8 oEtobre t 808, ap
prouvé par nous le 2 t du même mois,. sur l'enregistrement des 
adjudications d'immeubles faites en jusfice, et su:r les cas où 
ce droit est restituable ; 

La loi du 1 5 novetnbre 1 808, relative aux demandes 
formées dans les cas prévus par les àtticles 17, 1 8 .et 1 9 
de Ia loi du 2 2 frimaire an 7, en expertise d'immeubles situés 
dans le ressort de plusieurs tribunaux'; _ 

Notre détret du 3 janvier 1 809 , conceniant le· timbre 
des lettres de voiture, connaisse mens, c:hartes-parties el 

polices d'assurance; 
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L'avîs de notre Conseil d'état du 8 juiIIet 1 809, approuvé 

par nous le 5 aoôt, sur plusieurs questions rela tives à Ia 
perception du droit d'enregistrement sur les actes judiciaires ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 7 octobre 1 809 , ap
prouvé par nous le 2 1 du même mois, sur plusieurs ques
tions relatives aux quittances et décharges données aux offi
ciers publics qui ont procédé à des ventes à l'encan d'objets 
mobiliers; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 9 décembre 1 809 , 
approuvé par nous le 2 2 , sur une question relative à la 
perception du droit proportionnel pour les donations de 
biens présens faites par contrat de mariage; 

L'avis de notre Conseil d'état du 3 février 1 8 1 o, approuvé 
par nous le 9, sur le droit d'enregistrement à payer pour les 
actes sous seing-privé portant transmission d'immeubles , 
qui sont présentés après l'expiration des délais par les héri
tiers des contractans ; 

Notre décret du 20 juin 1810, portant fixation du droit 
d'enregistrement et de transcription des dots qui ont été ou 
seront accordées à l'occasion de l'anniversaire de notre cou
ronnement, de la célébration de notre mariage , ou de toute 
autre circonstance ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 8 août 181 o, approuvé 
par nous le 22 du même mois, relatif à la prescription des 
amendes prononcées par la loi du 22 frimaire an 7, sur 
l'enregistrement, et par la loi du 2 2 pluviôse de la même 
année sur la vente publique des effets mobiliers. 

Domaines. 

Les articles 26, 27 et 28 de la loi du 24 juillet 1790, 
relatifs aux possesseurs des maisons canoniales vendues par 
Ies chapitres; 

Les articles 3, 4 et 6 du titre III, de la loi du 2 5 juillet 
1 790; et le titre III de l'instruction du 3 1 mai, annexé à 
la mème loi, ainsi que l'article 1 6 de la loi du 1 7 novembre 
1790, relatifs au mode de vente des domaines nationaux; 

Les deux premiers articles de la loi du 2 3 août 1790, 
qui excepte les grandes masses de bois et forêts de la vente 
des domaines nationaux ; 

La loi du 2 nivôse an 4 et l'article 7 de celle du 2 8 ventôse 
de la même année, qui permettent l'aliénation des bois au
dessous de trois cents arpens. 

Les articles 1 3 , 1 4, 1 5 , 1 6, 1 7, 1 8, 1 9, 20, 2, , 

23, 
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23, 27, 28, 29, 30, 31 et pdutitre II; etie titre III, 
moins l'article 4 de la loi du 5 novembre 1 790 , concer
nant l'administration des domaines nationaux ; 

Les articles 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi àu 1 ." décembre · 
1790 ,, concernant la nature du domaine national et ses 
principales divisions; les artides 8, 9 et 1 3 de la même loi 
qui déterminent comment et à quelles conditions les do
maines nationaux peuvent être ali énés· ; et les articles 3 2, 

3 3 , 3 4, 3 6 et 3 8 de la même loi, contenant des dispo
sitions générales sur les domaines nationaux; 

L'article 6 de la loi du 3 o mars 1791 , relatif au partage 
des fruits et fermages des domaines nationaux vendus; 

La loi du 1 2 septembre 1791 , relative à la régie des 
domaines nationaux ; 

La loi du 1 6 octobre 1791 , qui réunit au domaine na
tîonal les biens dépendans des fondations faites en faveur 
d'ordres , de corps et de corporations supprimés ; 

La loi du 1 2 juillet 1 79 3 , relative à la remise des titres 
de propriété et de jouissance des domaines nationaux aliénés; 

La loi du 1 ."' floréal an 3, relative aux créances et droits 
sur les biens nationaux. 

La loi du 3 floréal an 3 , portant qu'à l'avenir les fer
mages des propriétés rurales , seront acquis aux adjudica
taires, proportionneliement et à compter du jour de I' ad
;udication; 

L'article 9, la première partie de l'article 1 5 et les ar
ticles 16, 17, 18, 19et22delaloidu16brumairean5, 
contenant diverses dispositions relatives à la vente des do
maines nationaux ; 

La loi du 20 ventôse an 5 , relative à la réparation des 
domaines nationaux ; 

La loi du 2 1 germinal an 5 , relative aux ventes de mai
sons nationales faites avec réserve d'usufruit ; 

Les articles 5 et 6 de la loi du 2 fructidor an 5 , relatifs 
à la vente dés biens nationaux sur folle enchère; 

L'arrèté du Gouvernement du 2 3 nivôse an 6, qui dé
termine un mode pour la vente du mobilier national ; 

La loi du 26 nivôse an 6, interprétative de l'article 2 

de celle du 2 1 germinal an 5 , concernant les ventes des 
maisons nationales faites avec réserve d'usufruit; 

L'article 1 1 de la loi du 26 vendémiaire an 7, relatif 
aux déclarations d'ami ou de command que peuvent faire 
les adjudicataires de domaines nationaux ; 

2041. 7 
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La loi du 9, frimaire an 7, relative au partage des biens 
indivis avec l'Etat ; 

La loi du 1 4 ventôse an 7, relative aux domaines en
gagés par l'ancien Gouvernement; 

Les trois premiers articles de fa loi du 1 8 messidor an 7, 
relative à l'aliénation des domaines nationaux tenus par baux 
à vie ou emphytéotiques; 

L'article 1 4 de la loi du 1 1 frimaire an 8 , relatif aux 
acquéreurs de domaines nationaux déchus faute de paie
ment du prix de leur acquisition ; 

La loi du 2 1 nivôse an 8 , concernant Je rachat et l'alié
nation des rentes dues à l'État ; et l'arrêté du Gouverne
ment du 1 8 ventôse de Ia même année, concernant fe mode 
de liquidation des rentes dont le rachat ou l'aliénation seront' 
demandés en exécution de Ia loi du 2 1 nivôse ; 

Les sous-préfets seront tenus , pour l'exécution des ar• 
tides 7 et 8 du titre III de la loi du 29 décembre 1790, 

de dresser un tableau estimatif de chaque espèce de grains 
et de denrées dont il y est fait mention, sur les noles et 
renseignemens qui leur seront fournis à cet égard par les 
maires des corn munes de Jeurs arrondissemens respectifs ; 

L'arrêté du Gouvernement du 29 messidor an 8 , relatif 
aux demandes en restitution de fruits et revenus ou du prix 
de la vente des biens séquestrés, et aux reventes à la folle 
enchère pour cause de· déchéance ; 

. L'arrêté du Gouvernement du 7 thermidor an 8 , qui 
ordonne Je versement au trésor public de la portion du 
demi pour cent des mises à prix des domaines nationaux, 
qui était attribuée aux membres et employés des adminis
trations centrales ; 

La loi du 1 5 floréal an I o, qui détermine un nouveau 
mode pour Ia vente des fonds ruraux appartenant à la na
tion; 

La loi du 1 6 floréal an I o , relative à la vente des mai
sons, bâtimens et usines nationaux; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 fructidor an I o, relatif 
au mode de partage des fruits et fermages entre l'État et 
Jes acquéreurs de domaines nationaux ; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 3 floréal an 1 1 , portant 
que les droits de timbre des procès-verbaux de vente de 
btens nationaux seront payés par les adjudicataires ; 

La loi du 1 1 pluviôse an 1 2 , sur les engagemens et 
échanges de bois nationaux; 
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Le titre VII de Ia loi du 5 vent6se an 1 2, relatif à la 

vente des domaines nationaux ; 
L'avis de notre Conseil d'état du 1 6 fructidor an 1 3 , 

approuvé par nous le 22 du même mois, relatif aux enga4 

gis tes du domaine; 
Notre décret du 20 juillet 1 808, concernant les procès• 

verbaux d'expertise · en matière de partage de bois indivis 
entre le Gouvernement et des particuliers, et sur demandes 
en échange ou aliénation ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 9 aofit 1 808, approuvé 
par nous le 1 9 du même mois, portant que Ia loi du 1 4 ven
tôse an 7 est applicable aux droits domaniaux incorporels 
aliénés, comme aux engagemens et concessions de domaines 
corporels; 

Les articles 4, 5 et 6 de notre décret du 22 octobre 1 808, 
concernant les décomptes des acquéreurs de domaines natio
naux; 

L'avis de notre Conseil d'état du 24 décembre 1 808, ap
prouvé par nous le 3 o janvier 1 8 09, sur plusieurs. questions 
relatives aux acquéreurs de domaines nationaux; 

L'avis de notre Conseil d'état du 2 5 avril 1 809, approuvé 
par nous le 1 7 mai suivant, relatif aux paiemens par antici
pation faits par les acquéreurs de biens nationaux; 

Notre décret du 27 janvier 181 o, concernant les dé
comptes des acquéreurs de domaines vendus au nom de Ia 
caisse d'amortissement; 

Le sénatus-consulte en date du 3 o janvier 1 8 1 o, relatif à 
la dotation de Ia couronne, &c. 

Administration des Eaux et Forêts, et Police rurale 

Les articles 9 et 1 2 du titre X; - 8 du titre XI; - 9, 
10, 12, 13, 14, 17, 18, 19, 20, 22,23, 24, 25, 26, 
2 7, 2 8, 31' p, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40,42, 
43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, p du titre XV;-1, 
2, 3 , 4, 5 , 6, 8 , 9, 1 o, 1 1 , 1 2, 1 3, 14 du titre XIX; -
1 , .2 du titre XXI; - 2, 3, 4, 7 et 9 du titre XXIV; - 1 , 

a., 3,8, 11, 12, 13dutitreXXV;-4, 11, 12, 19,22, 
..24, 26, 2 8, 3 1 , 32, 34 du titre XXVII; -- 5 , 6, 8, 9, 
1 o, 1 1 , 1 2 , 1 4, 1 5 , 1 8, 24, 2 5 , 26 du titre XXXI; -
1, 2, 3, fi., 5, 7, 8, 9, 1 o, 1 2, 14, 2 5, 26 du titre XXXII 
de l'ordonnance des eaux et forêts du mois d'août 1669; 

8 
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La loi du 3 o avril 1 790, concernant la chasse; 
La loi du 29 septembre 1791 , relative à l'administration 

forestière; 
La loi du 6 octobre 1791, concernant Ies biens et usages 

ruraux et Ia police rurale; 
La loi du 27 pluviôse an 2, portant que Ies procès-verbaux 

de délits commis dans les forêts ne pourront être déclarés 
nuls pour défaut d'enregistrement dans le délai prescrit; 

La loi du 26 ventôse an 4, qui ordonne l'écheniIIage 
des arbres; 

L'arrêté du Gouvernement du 8 thermidor an 4, relatif 
aux coupes extraordinaires de quarts de réserve ou autres 
bois; 

La loi. du T 6 thermidor an 4, relative à la prestation de 
serment des employés de la régie de l'enregistrement, des 
gardes forestiers , des experts, &c. ; 

Les articles 2 et 3 de la loi du 2 3 thermidor an 4, relative 
à fa répression des délits ruraux et forestiers; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 8 vendémiaire an 5 , qui 
interdit la chasse dans les forêts nationales; 

L'arrêté du Gouvernement du 4 nivôse an 5 , concernant 
les perquisitions de bois coupés en délit, ou volés; 

L'arrêté du Gouvernement du 26 nivôse an 5 , qui déclare 
applicables à la recherche des bois volés sur les rivières ou 
ruisseaux flottables et navigables, les dispositions de l'arrêté 
du 4 du même mois de nivôse an 5 ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 pluviôse an 5 , concer
nant la chasse des animaux nuisibles; 

La loi du 1 o messidor an 5 , relative à la destruction des 
loups; 

L'arrêté du Gouvernement du 5 vendémiaire an 6, con
cernant le pâturage des bestiaux dans les forêts nationales; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 pluviôse an 6, concer
nant les bois riverains des forêts nationales; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 8 messidor an 6, concer
nant la police du droit de pêche; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 5 fructidor an 9, relatif à 
la nomination des gardes champètres des communes; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 ventôse an I o, relatif 
à l'administration des bois communaux; 

Le titre V de la loi du 1 4 floréal an I o ,_ relatif à la pêche~ 
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L'ar!êté du Gouvernement du 29 vendémiaire an 1 1 , con.:. 

cernant la recherche et Ia reconnaissance des chênes qui peu
vent fournir des courbes pour Ia marine et des autres arbres 
propres à la construction; 

La loi du 28 ventôse an 1 1, relative aux droits de pâtu~ 
rage, pacage et autres usages dans Ies forêts nationales; 

La loi du 9 floréal an 1 1 , relative au régime des bois ap
partenant aux particuliers, aux communes ou à des établisse
mens publics; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 8 floréal an 1 1 , relatif 
au martelage des arbres propres au service de la marine ; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 5 fructidor an 1 1, relatif 
à Ia réserve du bois de bourdaine , pour la confection du 
charbon propre à la fabrication de la poudre ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 7 nivôse an 1 2 , relatif 
à la pêche sur les fleuves et rivières navigables ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 7 nivôse an 1 2 , relatif 
au mode de paiement des gardes des bois communaux ; 

La loi du 2 ventôse an 1 2 , relative à l'emploi du pro
duit des amendes forestières ; 

L'article 1. cr de notre décret du 1 7 nivôse an 1 3 , relatif 
au mode de jouissance des droits de pâtun1ge et parcours 
dans Ies bois et forêts ; 

Notre décret du 1 6 floréal an 1 3 , portant que Ie rayon de 
six myriamètres dans lequel l'administration des poudres 
et salpêtres est autorisée, par l'arrêté du 2 l fructidor an 1 1, 

à :fuire rechercher, couper et enlever les bois de bourdaine , 
est porté à quinze myriamètres ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 2 5 vendémiaire an 14, 
approuvé par nous le_ 2 2 brumaire suivant, sur les maisons 
d'habitation et les ateliers existans dans les bois et forêts; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 8 brumaire an 14, 
approuvé par nous le 1 6 frimaire suivant , sur plusieurs 
questions relatives aux droits de pâturage et de parcours 
dans les bois et forêts; 

L'avis cfe notre Conseil d'état du 30 frimaire an 14, 
approuvé par nous le 4 janvier 1 806 , sur la compétence 
en. matière de délits de chasse commis par des militaires; 

La loi du 22 mars 1 806, portant que le montant des 
salaires des gardes des bois des communes qui n'auront ni 
revenus ni affouage suffisans pour l'acquitter , sera ajouté _ 
aux centimes additionnels des contributions de ces com
munes; 
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La loi du 22 mars 1 806, concernant I'attribut{on donnée 

aux agens supérieurs de l'administration forestiêre pour Ia 
poursuite des délits commis dans les forêts ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 16 mai 1 807, sur les 
significations d'exploits que peuvent faire les gardes gé
néraux et particuliers des forèts ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 2 septembre 1 807, 
approuvé par nous le 1 8 du même mois , sur le rejet d'une 
demande en remise ou modération d'une amende prononcée 
pour contravention aux lois concernant les arbres destinés 
au service de la marine ; 

Notre décret du 1 :' avril 1 808, concernant la ta-xe des 
citations et autres actes des gardes forestiers ; 

Notre décret du 1 8 juin 1 809, qui assigne une place 
particulière aux agens de l'administration forestière dans les 
audiences de nos tribunaux correctionnels; 

Notre décret du 19 juillet 181 o, portant que l'article 1 2 

du titre XXXII de l'ordonnance des eaux et forêts, du mois 
d'aoîtt 1 669, est applicable au cas d'enlèvement des feuiIIes 
mortes. 

Administration du Trésor public. 

Les articles qui seront désignés par notre mrmstre du 
trésor public , de Ia loi du 1 9 février 1792 , relative à la 
conservation des saisies et oppositions formées sur les sommes 
qui s'acquittent directement au trésor public; 

L'article 2 de fa loi du 11 août 1792 , relatif à l'in
ventaire des meubles, effets, titres et papiers des comp~ables 
décédés ou en faiIIite; 

La loi du I o septembre 1792 ; les articles 4, 5 et 6 
de Ia • loi du 8 messidor an 2 ; et les articles 8 et 9 de la 
loi du 8 nivôse an 6 , relatifs aux rentes viagères sur le 
trésor public, appartenant à des militaires ; 

L'article 3 de la loi du 4 mars 1 79 3 , portant que 
« quoique les marchés soient passés par des actes sous 
>> signature privée , la nation aura néanmoins hypothèque 
» sur les immeubles appartenant aux fournisseurs et à leurs 
" cautions , à compter du jour où les ministres auront 
>> accepté les marchés ,, ; 

La loi du 30 mai 179 3 , relative aux saisies et opposi
tions formées ou à former au trésor public ; 

La loi du 26 pluviôse an 2 , relative aux saisies-arrêts or 
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oppositions sur les fonds destinés aux entrepreneurs de tr::.~ 
vaux publics ; 

La loi du 1 9 pluviôse an 3 , qui détermine Ia portion 
saisissable du traitement des militaires; 

Les articles I et 2 du chapitre III de la loi du 2 8 pluviôse 
an 3, relative à la comptabilité ; 
• La loi du 1 1 messidor an 3 , relative aux comptables qui 
auraient obtenu ou qui obtiendraient la faculté de disposer 
de leurs immeubles soumis à l'hypothèque nationale , à 1a 
charge d'en faire le remplacement; 

La loi du 24 messidor an 3, portant que les fonction
naires publics et employés peuvent cumuler pensions et 
traitemens jusqu'à concurrence de trois mille francs; 

La foi du 1 6 fructidor an 3 , portant que les savans, les 
gens de lettres', et les artistes qui remplissent des fonctions 
relatives à l'instruction publique, peuvent en cumuler les 
traitemens ; 

L'article 4 de la loi du 8 nivôse an 6, portant qu'il ne 
sera plus reçu d'oppositions sur le tiers conservé de la dette 
publique; 

Les articles 5 , 6 et 7 de la loi du 2 2 floréal an 7, 
relative au paiement des rentes et pensions ; 

Les articles qui seront désignés par notre ministre de Ia 
guerre, du titre Ler de Ia loi du 2 8 fructidor an 7, relative 
à la solde de retraite pour l'armée de terre; 

La loi du 1 2 vendémiaire an 8 , relative aux comptes à 
fournir par les entrepreneurs, fournisseurs, &c. ; 

La foi du 1 3 frimaire an 8, qui règle le mode de pour
suites pour le recouvrement du débet des comptables; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 8 ventôse an 8 , qui au
torise Ie ministre des finances à prendre Ies mesures néces
saires pour le recouvrement du débet des comptables; 

La foi du 2 1 ventôse an 9 , qui détermine la portion 
saisissable du traitement des fonctionnaires publics et em
ployés civils ; 

L'arrêté du Gouvernement du 24 vendémiaire an 1 1 , 

relatif au casernement de la gendarmerie ; 
La foi du 8 fructidor an 5 , et l'arrêté du Gouvernement 

du 2 7 frimaire an 1 1 , relatifs aux rectifications d'erreurs 
sur le grand-livre de la dette publique ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 ! ' pluviôse an 1 1 , relatif 
aux saisies et oppositions formées entre les mains des 
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payeurs divisionnaires et autres préposés des payeurs du 
trésor public ; 

L'arrêté du Gouvernement du r 5 floréal an 1 r , relatif 
aux pensions ; 

Notre décret du 3 messidor an 1 2, concernant Ie mode 
de remplacement, en cas de perte, des extraits d'inscription 
au grand-livre ; 

Notre décret du 8 ventôse an 1 3 , concernant les rentes 
viagères , dont les arrérages n'auraient pas été réclamés 
pendant trois années; 

Nos décrets des 21 août et 23 septembre 1806, concer-. 
nant les certificats de vie à ,délivrer par les notaires aux 
rentiers et pensionnaires de l'Etat; 

Notre décret du 23 septembre r 806, concernant les 
attest~tions à délivrer aux rentiers viagers et pensionnaires 
de l'Etat qui ne peuvent se transporter au domicile du 
notaire certificateur ; 

Notre décret du 1 8 aottt r 807, qui prescrit des forma
lités pour les saisies-arrêts ou oppositions entre les mains 
des receveurs ou administrateurs de caisses ou deniers. 
publics; 

La loi du 1 6 septembre 1 807, relative à l'organisation 
de la cour des comptes; 

L'avis de notre Conseil d'état du 8 avril 1 809, approuvé 
par nous le 1 3 du même mois, sur les formalités, à remplir 
par les réclamans d'arrérages de rentes Sllr l'Etat , pour 
interrompre Ia prescription de cinq ans. 

Contributions directes. 

La loi du r. •' brumaire an 7 , relative à Ia contribution 
des patentes ; 

La loi du 3 frimaire an 7 , relative à Ia répartition, à 
l'assiette et au recouvrement de la contribution foncière; 

La loi du 4 frimaire an 7 , portant établiss·ement d'une 
contribution sur les portes et fe~êtres ; 

La loi du 3 nivôse an 7, sur les contributions personnelle, 
mobilière et somptuaire, moins les cinq premiers articles et 
le table:m imprimé à la suite de cette loi ; 

La loi du même jour, sur Ie mode d'assiette , de percep
tion et de dégrèvement de Ia contribution personnelle 
mobilière et somptuaire ; 



( 33 ) 
La loi du 27 ventôse an 8 , portant établissement de 

receveurs particuliers des contributions ; 

L'arrêté du Gouvernement du 24 floréal an 8 , relatif 
aux réclamations en matière de contributions; 

L'arrêté du Gouvernement du 16 thermidor an 8 , con
tenant régfement sur le recouvrement des contributions 
directes et l'exercice des contraintes ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 5 fructidor an 8 , relatif 
aux patentes ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 26 vendémiaire an 9, 
approuvé le 27, concernant la retenue du vingtième sur 
les traitemens et salaires publics; 

La loi du , 9 ventôse an 9, portant que les bois et forêts 
nationaux ne paieront point de contributions ; 

L'article 5 de Ia foi du 2 1 ventôse an 9, relatif à la 
contribution mobilière ; 

L'arrêté du Gouvernement du 26 brumaire an 1 o, relatif 
aux patentes; 

L'arrêté du Gouvernement du 3 ventôse an I o, relatif 
à l'assiette des contributions et à l'exercice de la police dans 
les communes dont Ie territoire s'étend sur deux dépar
temens; 

La loi du , 3 floréal an I o , sur les contributions fon
cière, personnelfe, somptuaire et mobilière, sans y com
prendre les tableaux qui sont imprimés à l:i. suite ; 

L'arr~té du Gouvernement du 28 thermidor an 1 o , 
relatif aux contributions payables par les officiers d'état
major et autres à résidence fixe ; 

L'article , 9 de la loi des finances du 4 germinal an 1 1 ~ 

relatif à la contribution des portes et fenêtres; 
La loi du 26 germinal an 1 1 , relative au paiement des 

contributions assises sur les biens communaux ; 
La Ioi du 5 floréal an 1 1 , relative à la contribution fon

cière des .canaux de navigation ; 
Le paragraphe II du ti tre IV de la loi des finances du 5 

ventôse an 1 2 , relatif aux percepteurs des contributions 
.directes; 

Notre décret du ,· 1 avril 1 8 1 o, qui déclare l'article 1 !' 
de l'arrêté du 2 8 thermidor an 1 o , relatif à la contribu
tion mobilière des officiers, applicable aux officiers de 
gendarmerie ; 
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Droits réunis. 

Les articles 68 et suivans jusques et y compris I'artide 7 3 
de la loi du 9 vendémiaire an 6 , relatifs aux droits à per
cevoir sur les voitures publiques ; 

L'arrêté du Gouvernement du 3 pluviôse an 6, qui déter
mine le mode de perception, et fixe Je montant du droit de 
timbre sur les cartes à jouer; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 floréal an 6, concer
nant le timbre sur les cartes à jouer; 

La loi du 22 brumaire an 7, relative à la culture et à Ia 
fabrication du tabac; 

La loi du 9 prairial an 7, additionnelle à la précédente; 
La loi du 29 floréal an I o, relative au droit d'entrée sur 

les tabacs en feuilles, et au droit de fabrication des tabacs; 
Le titre V de fa loi du 5 ventôse an 1 2, concernant les 

finances , moins la section première du chapitre Il du 
même titre, et en commençant l'article 76 :tinsi qu'il suit: 
en cas de fraude des droits à fa fabrication de la bière, &c. ; 

L'arrêté du Gouvernement du 5 germinal an 1 2, concer
nant l'organisation de la régie des droits réunis; 

Notre décret du 1 1 thermidor an 1 2, concernant l'écusson 
à employer pour la marque des cartes à jouer, et autres objets 
relatifs au service des droits réunis; 

Notre décret du 3 o thermidor an 1 2, relatif au rembour
sement des droits sur les cartes à jouer et sur la musique 
gravée qui sont exporrées à l'étranger; 

Notre décret du 7 fructidor an 1 2 , relatif à l'établis
sement d'entrepôts de tabac; 

Notre décret du 1 4· fructidor an 1 2, relatif aux distilla
teurs qui veulent cesser leur profession; 

Notre décret du 14 fructidor an 1 2 , concernant les 
entrepreneurs de voitures publiques à destination fixe; 

Notre décret du 3 vendémiaire an 1 3, relatif aux distil
lateurs de grains suivant le procédé hollandais; 

Notre décret du 3 nivôse an 1 3, relatif à la déclaration 
et à la marque des t:1bacs dépourvus du type prescrit par 
les lois des 22 brumaire an 7 et 5 ventôse an 1 2 ; 

Notre décret du 1 !' germinal an 1 3, concern~nt les droits 
réunis, et fa maniÙe de procéder sur les contraventions, 
moins le chapit.-e l."; 

Notre décret du 20 floréal an 1 3, concernant les droits 
établis sur la fabrication de la bière; 
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Notre décret du 4 prairial an 1 3, concernant Tes con-· 

lraventions aux lois sur les cartes; 
Notre décret du 4 messidor an 1 3 , qui assujettit Ies 

marchands on commissionnaires de tabac en gros à prendre 
une licence de débitans ; 

Notre décret du 2 8 messidor an 1 3 , relatif aux distil
leries de ponimes de terre; 

Notre décret du 1 3 fructidor an 1 3 , relatif aux brasse
ries et à la consommation de vin pour les hospices, colléges 
et autres établissemens publics; 

Notre décret du 1 3 fructidor an 1 3, concernant Ie prix 
du papier filigrané et la prohibition des cartes fabriquées 
à l'étranger; 

Notre décret du 1 3 fructidor an 1 3, relatif à l'abonne
ment du droit de dixième sur les Yoitures de terre ; 

Notre décret du I o brumaire an 1 4, relatif aux con
traintes décernées par les préposés de la régie des droits 
réunis; 

Notre décret du 16 mars 1 806, relatif au droit à per
cevoir sur les sels; 

Notre décret du 27 mars 1 806, qui ordonne l'inventaire 
des sels, et augmente Ie droit établi sur les sels par Je 
décret du 1 6 du même mois; 

Les titres VI, VII et XIII de Ia loi du 24 avril 1 806, 
relative au budget de l'État ; 

Notre décret du 1 1 juin 1 806, concernaht les sels; 
Notre décret du 20 novemhre 1 806, concernant la vente 

des chevaux, mulets, &c., saisis pour contraventions aux lois 
et réglemens sur les sels ; 

Notre décret du 2 5 janvier 1 8 07, concernant la surveil
lance des douanes sur Ia circulation intérieure des sels; 

Notre décret du 1 .<' juin 1 807, concernant les entre
poseurs et magasiniers de sel ; 

Notre décret du 6 juin 1 8 07 , additionnel à celui du 
2 5 janvier, concernant la surveillance des préposés sur la 
circulation des sels ; 

Notre décret du 1 6 juin 1808, concernantles c:utes à jouer; 
Notre décret du 2 8 août 1 8 o 8 , relatif à la culture, à la 

fabrication et à la vente du tabac; 
Notre décret du 28 aoftt 1 808, concernant les voitures 

publiques allant à destination fixe ; 
Les titres VI, VII et VIII, moins l'article 3 7 de la loi 

du 2 5 novembre 1 8 o 8 , relative au budget de l'État ; 
JO 



36 
Notre décret du 2 1 décembre 1 808, concernant les 

boissons; 
Notre décret du r 3 octobre 1 809, qui exempte de 

I'imp&t le sel employé dans Ies fabriques de soude; 
Notre décret du 9 février 181 o, concernant Ia fabri

cation des nouvelles cartes à jouer; 
Le titre V de la loi du 20 avril 181 o, relatif aux 

distilleries de grains. 

Octrois. 

La loi du 2 vendémiaire an 8, sur la manière de juger Ies 
contestations relatives au paiement des octrois municipaux ; 

La loi du 27 frimaire an 8 , relative à l'établissement 
d'octrois municipaux, moins l'article 1."; 

Notre décret du 17 mai 1 809, contenant réglement 
sur les octrois municipaux et de bienfaisance. 

Douanes. 

La foi du 22 aot1t 1 791 , relative à l'administration des 
douanes de l'Empire ; 

Les articles 4 , 5 et 6 de la loi du 5 septembre 1792, 
relatifs aux saisies des tabacs en feuilles, et autres faites sur 
des inconnus; 

La loi du 3 avril r 79 3 , qui prohibe la sortie des 
dri!Ies ou chiffes ; 

Les articles 3, 4 et 5 de la Ioi du 1 5 août r 79 3, relatifs 
à la répression des contraventions en matière de douanes ; 

La loi du 2 1 septembre 1 79 3 , relative aux congés des 
bâtimens sous pavillon français ; 

La loi du 2 1 septembre 1 79 3 , contenant l'acte de na
vigation; 
. La loi du 27 vendémiaire an 2, relative à l'acte de na

vigation; 
La loi du 4 germinal an 2, relative au commerce mari

time et aux douanes de l'Empire; 
La loi du 1 4 fructidor an 3 , qui modifie plusieurs dis

positions de celle du 4 germinal an 2, relative au commerce 
maritime et aux douanes de l'Empire; 

La loi du 4 floréal" an 4, relative aux retenues que les 
préposés des douanes peuvent exercer sur les marchan
dises importées ou exportées; 
• La loi du 1 o brumaire an 5 , qui prohibe I'importation 
et Ia vente des marchandises anglaises; 
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La loi <lu 26 ventôse an 5 , qui prononce des peines 

contre l'exportation des grains et farinEs; 
L'arrêté du Gouvernement du 9 fructidor an 5 , relatif 

au partage des confiscations et amendes prononcées pour 
contravention aux lois sur les douanes ; 

L'arrêté du Gouvernement du 29 frimaire an 6, relatif 
au placement des bureaux des douanes dans !es communes 
frontières; 

L'arrêté du Gonvernement du 9 ventôse an 6, concer
nant les visites des préposés des douanes dans l'intérieur 
de l'Empire, pour la recherche des marchandises anglaises; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 5 messidor an 6, concer
nant Ja police des lieux situés entre les bureaux des douanes 
et Ia frontière; 

La loi du 9 floréal an 7, contenant plusieurs dispositions 
relatives à la forme de procéder en matière de contraven
tions aux I ois sur les douanes ; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 5 prairial an 6, concer
nant les bâtimens chargés de marchandises anglaises sujettes 
à réexportation ; 

La loi du 1 1 prairial an 7, relative au jugement des pré
venus de contravention à celle du I o brumaire an 5, qui 
prohibe l'importation et la vente des marchandises anglaises; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 7 prairial an 7 , concer
nant les dépôts de grains et farines établis près des fron
tières; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 7 prairial an 7, qui dis-
• pense les préposés des douanes du service de la garde na

tionale ; 
La foi du 29 floréal an I o, relative aux tabacs en 

feuilles de l'étranger , &c.; 
• L'arrêté du Gouvernement du 1 6 frimaire an I 1 , sur la 
répression des contrebnndiers et la répartition du produit des 
saisies faites sur eux ; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 frimaire an r I , relatif 
aux déclarations, vérifications et confiscations de mar
ch::mdises expédiées d'un port français à un autre port 
français ; 

La Ioi du 2 r ventôse an 1 1 , relative aux fabriques et 
manufactures qui favori serai en t la contrebande; 

L'arrêté du Gouvernem nt du 21 ventôse an I r , qui 
défend l'exportation du numtraire ; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 3 ventôse an 1 1 , qur 
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prohÏbe l'exportation de· toute espèce de matières d'or et 
d'argent; 

La loi du 8 floréal an 1 1 , relative aux douanes ; 
La loi du 1 3 floréal an 1 1 , relative au jugement du 

crime de contrebande avec attroupement et port d'armes ; 
L'arrèté du Gouvernement du 4! jour complémentaire 

an 1 1 , qui prescrit de nouvelles mesures pour réprimer les 
délits concernant l'introduction des marchandises anglaises; 

La foi du 22 ventôse an 1 2, relative aux douanes; 
L'avis de notre Conseil d'état, du 2 8 thermidor an 1 2 , 

approuvé par nous [e 7 fructidor suivant, sur l'exercice de 
fa contrainte par corps à I'é-gard des redevables de droits 
de douanes, amende et confiscation ; 

La loi du r.." pluviôse an 1 3 , relative aux douanes ; 
Notre décret du 30 ventôse an 1 3, qui prescrit des 

formalités pour l'admission des denrées coloniales étran
gères dans les ports de France; 

Notre décret du 24 juin 1 808 , qui prescrit des formalités 
pour l'admission dans le commerce de différentes marchan
dises provenant de prises faites sur l'ennemi ; 

Notre décret du 20 septembre 1 809, rendu en inter
prétation de divers articles de lois relatives aux douanes ; 

La loi du 1 2 janvier 1 8 1 o , relative aux douanes ; 
Notre décret du 2 3 mars r 8 1 o, qui ordonne la saisie et 

fa vente des bâtimens sous pavillon des Ftats-Unis, entrés 
dans les ports de l'Empire, à compter du 20 mai 1 809; 

Notre décret du 3 1 juillet 1 8, o, contenant des change-
mef1s au tarif des douanes pour les droits d'entrée et de 
sortie de diverses marchandises ; 

Notre décret du 5 août 181 o, contenant tarif des droits 
d'entrée de diverses denrées et marchandises. 

Notre décret du 1 8 octobre 1 8, o, portant création des 
tribunaux chargés de la repression de la fraude et contre
bande en matière de douanes. 

kiarine. 

Le titre II de la loi du 22 août 1790, Ia loi du 2 no
vembre de la mème année, et les titres II et III de la loi 
du 1 2 octobre 1791 , rebtifs au Code pénal de 1a marine; 
pour les dispositions <lesdits titres et loi, être exécutées en 
tout ce qui n'e ; point contraire aux arrêtés du Gouverne
ment et à nos dt crets ; 
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La Ioi du 7 janvier 1791 , relative aux classes des gens 

de mer; 
La Ioi du 1 3 mai 1 79 I , relative à la caisse des invalides 

de fa marine ; 
La Ioi du 27 pluviôse an 2 , qui détermine Ies couleurs et 

Ia forme du paviIIon français ; 
La loi du 3 brumaire an 4, concernant l'inscription ma

ritime; 
L'arrêté du Gouvernement du 2 1 ventôse an 4, conte

nant réglement sur l'exécution de fa Ioi du 3 brumaire an 4, 
relative à l'inscription maritime; 

L'arrêté du Gouvernement du 5 vendémiaire an 6 , qui 
ordonne l'exécution d'anciennes ordonnances relativement 
aux cas où les commandans de corsaires peuvent relâcher 
des prisonniers de guerre ; 

La loi du 1 2 vendémiaire an 6 , relative aux reprises 
faites par les troupes françaises sur Ies ennemis ; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 messidor an 6, relatif 
aux lettres trouvées sur des navires ennemis ; 

La loi du 1 3 thermid~n an 7 , relative au recours en cassa
tion et en révision contre les jugemens rendus par les tri
bunaux de fa marine ; 

Les arrètés du Gouvernement des I 4 brumaire et 7 fruc
tidor an 8, qui ordonnent une retenue sur le produit des 
prises pour le soulagement et l'entretien des marins français 
prisonniers de guerre; 

L'arrêté du Gouvernement du 6 germinal an 8, portant 
création d'un conseil des prises; 

L'arrêté du Gouverneinent du 14 fructidor an 8 , relatif 
aux marins étrangers résidant sur le territoire français; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 vendémiaire a:n 9, qui 
détermine les cas dans lesquels les maîtres ou patrons de 
bateaux sont exempts du service sur les vaisseaux de l'État; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 nivôse an 9, relatif au 
mode d'exécution de la loi du 1 3 mai 1791 ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 5 pluviôse an 9, concer
nant le mode de recrutement des troupes de la ;narine; 

L'arrêté du Gouvernement du 9 ventôse an 9, relatjf aux 
prÎses frites par les vaisseaux et autres bâtimens de l'Eta t; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 7 floréal an 9 , relatif au 
sauvetage des bâ timens naufragés et à la vente de ces bâ-

- timens et des prises ; 
L'arrêté du Gouvernement du 1 3 prairial an I o , relatif 
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à ra ven te -des effet~ mobiliers et objets d'approvisionnement 
dt! la 'miTine cp.;i s~raient jugt:s inutiles ou hors à'état ci1êt;-e 
employés au service ; 

• L'arrêté du Gouvernement du 27 pra:rial an , o , relatif 
aux places de passagers dans les navires expédiés pour les 
îles et toioriies françaises ; 

' L'arrê té du Gouverneinent du 1 1 thermidor an I o , relatif. 
à-l'admission aux: examens pour être reçu maître au petit 
cabotage; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 8 thermidor an I o, con- , 
cernant la pêche du goëmon et varech ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 frimaire an 1 1 , qui 
convertit èn taxé fixe fa retenue faite sur les bénéfices d~s 
gens de mer naviguant a la part; 

' L'arrêté du Gou\'ernement du 2 3 nivôse an 1 1 , qui ap
plique aux troupes d'artillerie de la marine non embarquées, 
les dispositions de l'arrêté du 24 frimaire sur le pain de la 
soupe -des sous-officiers et soldats ; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 ventôse an 1 1 , rela~if 
aux ouvriers nécessaires pour le service de la marine; 

La loi du 2, ventôse an 1 , , qui prohibe la pêche dite 
p'êche aux bœufs ou à fa drége , et la pêche au ganguy ; 

L'arrêté du Gouyernement du 5 germinal an 1 1 , relatif 
aux approvisionnemens de vivres destinés pour le service de 
Ia marine; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 prairial an r 1 , contenant 
réglement sur les armemens en course ; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 praÏriaI an 1 1, qui or
donne de courre sus aux vaisseaux anglais ; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 ventôse an r 2, qµi 
établit des avoués près le conseil des prises ; 

L'arrêté du Gouvernement du 5 germinal :m 1 2, relatif 
à la conduite accordée aux gens de mer naviguant pour le • 
commerce; 

L'arrê té du Gouvernement du 5 germinal an 1 2 , qµi 
étab lit des conseils de guerre ~naritimes spéciaux poùr le 
juge ment des marins déserteurs, et qui prononce des peines 
contre ces déserteurs ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 .°' floréal an 1 2 , addi-
tio1111el au précédent ; _ 

L'arrê té du Gouverneinent du 26 floréal an 1 2, refatif 
aux marins étrangers qui seront congédiés de leurs na· 
vires; 

Nqtre 
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Notre décret du 9 messidor an r 3 , relatif au recèfement 
des marins déserteurs ; 

Notre décret du 1 7 thermidor an r 3 , sur la peine de ia 
récidive contre les forçats; 

L'avis de notre Conseil d'état du 7 brumaire an r 4, ap
prouvé par nous le 1 6 frimaire suivant, sur une question 
relative au décime pour franc établi sur le produit des prises; 

Notre décret du 22 juillet 1 806, relatif à l'organisation 
des conseils de mari!1e et à l'exercice de la police et de 
la justice à bord · des vaisseaux; 

Notre décret du 9 septembre 1 806, sur le mode de par., 
tage des prises faites concurremment par plusieurs corsaires; 

Notre décret du 2 5 octobre 1 8b6, portant que les com- , 
mandans des navires ou barques faisant le petit cabotage ou 
fa pêche, ne sont pas sujets au droit de patente ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 28 octobre 1 806, ap
prouvé par nous le 20 novembre suivant, sur la compé
tence en matière de délits commis à bord des vaisseaux 
neutres, dans I es ports et rades de France ; 

Notre décret du 12 novembre 1806, relatif à l'organi
sation , à la compétence et à la procédure des tribunaux 
maritimes; 

Notre décret du 21 novembre 1 806, qui déclare les îles 
britanniques en état de blocus; 

Notre décret du r 2 décembre 1 806, contenant régie
ment sur le service du pilotage ; 

Notre décret du 2 3 avril 1 807, relatif aux Français qui 
seraient prévenus d'avoir été employés sur les vaisseaux ou 
autres bâtimens ennemis; 

Notre décret du 2 3 avril 1 807, qui désigne les officiers 
admissibles, comme suppléans dans la formation des conseils 
de guerre maritimes spéciaux; 
• Notre décret du 2 3 novembre 1 8 07, portant que les bâ

ti mens qui , après avoir touché en Angleterre, entreront 
dans les ports de France , seront confisqués; 

Notre décret du 17 décembre 1 807, contenant de nou
velles mesures contre le système maritime de l'Angle
terre ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 22 décembre 1 807, 
approuvé par nous le 1 1 janvier 1 808 , portant que le 
recours au Conseil d'état contre une décision du Cons.e-iI 
des prises , n'a point d'effet suspensif; 

Notre décret du 1 1 janvier 1 808, additionnel à nos 

:zo41. I I 
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dé_crets. des 2 3 novembre et 17 décembre. _1 807, contre 
le système maritime de I'Arigleterre ; " 

Notre décret du 14 mars 1 808, concernant les vols 
commis dans les arsenaux maritimes ; 

Notre décret du 19 o.ctobre 1 808, sur la peine encourue 
par les militaires et marins condamnés aux fers pour désef
tiQn ou insubordinatfon , en cas d'évasion ou de récidive; 
• Notr~ décret du 22 octobre 11 808 , ~elatif aux individus 
incorporés dans nos bataillons de marine.impériale, p;ove
nant de la conscription militaire, qui se rendraient cou
pables du crim~ .de désertion; 

Notre décret du 7 février 1 809 , sur l'exécution des 
jugemens rendus au 1;r-ofit des étrangers dans les matières 
pour lesquelles il y a recours au conseil d'état. 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 !' avril 1 809, ap
prouvé par nous le 4 du même nrois , sur les droits des 
garnisons de forts et batteries de ten:e et des _préposés des 

. ~ouanesqui auraient contribué àla prise de vaisseaux ennemis; 
Notre décret du 16 novembre 1 809, qui attribue au 

_Conseil des prises le jugement des co9tes-tatÎoflS relatives 
(lUX saisies faites par la ligne des douanes françaises établie 
depuis Réez jusqu'à Travemunde. 

Armée de terre, 

La loi du 1 8 j,uiIIet 1 790, relatiive au transport des pou
dres et autres munitions pour les a.pprovisionnemens des 
ports, des places et du c0mmerce; 

Ordonnance du 1." mars 1768, sur le service dans les 
places et quartiers. 

Loi du I o tuiUet 1791 sur le classement, 1a conservation 
et la police des fortifications et:bâtimens militarres. 

Les arrêtés, du Gouvernement du 22 germinal .an 14 sur 
le même suj·et. • 

Les lois des 7 septembre 1791 , 4 mars et 9 avril 1 79 3 , 
relatives aux ·fournitures de l'armée; 

L'article ·5 de Ia loi du 2 8 mars , 79 3, relatif aux soldats 
qui vendent Jeurs armes ou leur équipement, et à ceux 
qui achètent ces objets, ainsi qu'aux entremetteurs et com
plices de ces achats ; 

Les 3 ! et 6 ! . sections du Code pénal militaire , du 1 .2 

mai 179 3 , dont les dispositions seront exécutées en tout 
ce qui n'est point contraire au Code pénal militaire du 2 1 

brumaire an 5 ; 

J 
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La loi du 2.2 messidor an 4, relative à. Ia compétence 

pour le jugemerot des délirts c011iunis par des mifüaires avec 
des individus non militaires ; 

La loi du 6 brumaire an 5 , contenant des mesures pour 
la conservation des propriétés des• mili,taires et autres citoyens 
absens pour lë servicre des armées de terre et de mer; 

La loi du 1 3 brumaire an 5 , qui règle fa manière de pro◄ 
céder au jugement des délits militaires; 
• Le Code pénal mifüaire du 2 1 brumaire a:t'I.' 5 ; 

La loi du 4 fructidor an 5 , adclitionnelle à celle du 1 3 
brumaire, sur la manière de procéder au jugement des dé
lits militaires ; 

La loi du 1· 3 fructidor an 5.:, relative à l'exploitation , à. 
Ia fabrication et à Ia vente des, .poudres et salpêtres;. 

La loi du I s· vendémiaire ail' 6, portant établissement de 
conseils permairnns pour 1a révi-sion des jrugemens des con
seils de guerre ; 

La loi du 1 5 brumaire an 6, relative à la révision des -
jugemens militaires ; 

La loi du 1 1 frimaire an 6, relative à la formation des 
conseils de guerre et cfe révision dans les places de guerre 
investies et assiégées ; 

La loi du 2 1 prairial an 6, relative au jugement des in~ 
dividus qui, à l'apparition de l'ennemi, favoriseraient ses 
entreprises ; • 

La loi du 29 prairial an 6, relative à la -nouvelfe ins
truction des procès en cas d'annuUation de jugemens rendus. 
par des conseils de guerre ; 

L'arrêté du Gouvernement du 9 messidor an 6 , relatif 
au remplacement des matériaux salpêtrés provenant des dé
molitions; 

La loi du 27 fructidor an 6, relative · aux attributions 
des conseils de guerre et de révision. 
- L'arrêté du Gouvernement du 2 5 messidor an 7, concer
nant Ia circulation des poudres dans l'intérieur de l'Empire ( 

L'arrêté du Gouvernement du 1 !' fructidor an 7, relatif 
au transport des poudres sur le territoire de l'Empire; 

L'arrêté du Gouvernement du 7 prairial aa 8 , relatif au 
logement des tribunaux militaires; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 prairial an 8 , relatif 
:mx militaires invalides que des affaires d'intérêt oud'autres 
besoins appelleraient dans leurs foyers ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 8 frnctidor an 8 , relatif 
12 
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aux dépenses én fournitures de denrées , manutentwn et 
transports que des circonstances imprévues pourraient exi
ger pour le service militaire dans les départemens ; 

Les arrêtés du Gouvernement des 1 .°' fructidor an 8 et 
1 9 frimaire an 9 , concernant les étapes ; 

Les arrêtés du Gouvernement des 29 germinal et 9 flo
réal an 9 , relatifs aux ventes de chevaux et objets militaires 
qui seront mis en vente par suite de l'état de paix; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 1 floréal an 9 , relatif 
au p'aiement des dépenses des militaires ma.fades admis dans 
les hospices civils; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 5 vendémiaire an I o , 
relatif au jugement des ·contumax des armées supprimées 
ou qui ne faisaient partie d'aucun corps; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 vendémiaire an .1 o, 
qui détermine Je mode de paiement des traitemens de ré
forme de l'armée de terre ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 3 nivôse an I o, relatif à 
l'apposition de scellés après le décès des officiers généraux 
ou supérieurs , &c. ; • 

L'arrêté du Gouvernement du 26 floréal an I o, relatif 
à la détention des militaires dans des chambres de police 
et ·des· prisons de discipline, &c. ; 

L'arrêté du Gouvernement du 27 prairial an I o, relatif 
à la délivrance des poudres de guerre pour les M.timens 
de commerce; 

L'arrêté du Gouvernement du 3 brumaire an 1 1 , relatif 
aux formalités à remplir par les maires en cas de décès du 
dépositaire d'un cheval de train d'artillerie; 

L'arrêté du Gouvernement du 24 frimaire an 1 1 , qui 
affecte une portion du produit des octrois à des distribu
tions de pain aux troupes ; 

L'arrêté du Gouvernement du 8 prairial an 1 1 , conte
nant organisation des compagnies de canonniers gardes
côtes ; 

L'arrêté du Gouvernement du I o prairial an 1 1 , con
tenant régiement sur les poudres et salpêtres ; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 9 vendémiaire an 1 2 , 

concernant les dépôts de conscrits déclarés réfractaires ; la 
corpposition et Ia compétence des conseils de guerre spé
ciaux , Ia procédure devant ces conseils, et les peines contre 
ia désertion ; 

Notre décret du 1 7 messidor an 12, rel~tif à l'établis-
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sement de commissions militaires spéciales pour Ie jugement 
des espions- et des embaucheurs ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 30 thermidor an 12 ,' 

approuvé par nous . le 7 fructidor , sur la compétence en 
matière de délits ordinaires commis par des militaires en 
congé ou hors de leurs corps ; 

.Notre décret du 2 3 pluviôse an 1 3 , qui interdit la vente 
des poudres <le guerre ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 3 o pluviôse an J 3 , 
approuvé par nous le 7 ventôse _suivant , r~latif aux juge
mens des commissions militaires ; 

Notre décret du 2 3 ventôse an 1 3, concernant Ia peine 
à infliger pour provocation à la désertion ; 

Notre décret du 24 floréal an 1 3, portant création de 
compagnies de réserve; 

L'avis de notre Conseil d'état du 4.° jour complémentaire 
an 1 3, approuvé par nous le 8 vendémiaire an 14, sur la 
peine à 'infüger dans le cas d'un complot de désertion dont 
Ie chef est inconnu et dont les auteurs sont des militaires 
du même grade entrés au service le même jour ; 

Notre décret du 8 vendémiaire an 1 4, relatif à la dé
sertion; 

Notre décret du 8 vendémiaire an 14, relatif à Ia fabri
cation des armes ; 

Notre décret du 1 7 frimaire an 1 4, relatif au jugement 
des délits commis par les prisonniers de guerre ; 

Notre décret du 1 7 frimaire an 1 4, sur Ia formation de 
commissions militaires, &c. dans les villes où if n'y a pas 
un nombre suffisant d'officiers généraux; 

La loi du 29 mars 1 806, qui prescrit des mesures pour 
Ia répression des délits commis dans les établissemens 
militaires ; 

Nos décrets des 2 5 prairial an 1 3 et 1 2 -aoî1t 1 806, 
relatifs à Ia fixation du prix des poudres et salpêtres ; 

Nos décrets des 1 3 juin et 1 2 décembre 1 806, relatifs à 
fa remise des pièces à l'appui des réclamations relatives au 
service de la guerre; 

L'avis de notre Conseil d'état du 3 janvier 1 807, ap
prouvé par nous le 2 5 du même mois , sur la remise de 
J'amende en faveur des déserteurs condamnés qui, avant 
de l'avoir acquittée, obtiennent leur grâce; 

Notre décret du 3 novembre 1 807, sur la composition 
des conseils de guerre pour le jugement des majors ; 
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Notre décret du 1 1 janvier 1 808, portant que nul ca

nonnier garde - côte sédentaire ne peut, s0us prétexte de 
changement de domicile, se soustraire à son servièe ; 

Notre décret du 2 1 février 1808, c0ncernant Ie juge
ment des mrlitaires prévenus de délits· sous· les dr-apeaux; 

Notre décret pu 7 mars 1 8-o 8., concemànt füs aondamùës
aux travaux publics ou au boulet qui, ayant obtenu l@ur 
grâce, ne se rendraient pas ~ leur destination ; 

Notre décret du 3•. août 1 8 o 8 , contenant des dispositions 
pénales pour refus de voitures-et de chevaux destinés aux 
.transports militaires ; 

Notre décret du 1 o septembre 1 808, ·relatif à fa saisie 
des pqudres prohibées ; • 

N_otre décret du 1 9 octobre 1 8 o 8 , sur la peine ehcourue 
par les militaires et marins condamnés aux fers, en cas 
d'évasion ou de récidive ;· . 

Notre décret du 28 février 1809, relatif au jugement 
des conscrits réfractaires qui s'évadent. 

Garde nationalè et Conuription militaire. 

La loi du 1 9 fructidor an 6, refative au mode de for-
!llatÎon de l'armée ,de terre; • 

L'artide 30 de fa loi du 28 nivôse an 7, relative aux 
dispenses de service militaire ; 

La foi du 1 ." jour complémentaire an 7, qui autorise 
les conscrits à résilier les engagemens par eux contractés 
à raison de loyers, fermes, &c., avant d'être appelés à l' ac
tivité de service ; 

La loi du 1 7 ventôse an 8 , relative aux conscrits; 
La loi du 2 8 floréal an 1 o, relative à la levée des conscrits; 
L'arrêté du Gouvernement du 1 8 thermidor an I o, re-

latif à la levée des conscrits ; . 
La loi du 6 floréal an 1 1, relative à Ia levée des conscrits; 
L'arrêté du Gouvernement du I o prairial an 1 1 , relatif 

aux conscrits désignés qui n'ont pas joint leurs drapeaux; 
L'arrêté du Gouvernement du 2 fructidor an I r , relatif 

au paiement de l'indemnité due par les conscrits congédiés; 
L'arrêté du Gouvernement du 29 fructidor an 1 1 , relatif 

à la désignation des conscrits ; 
Notre décret du 1 7 thermidor an 1 2, relatif aux Français 

qui sont soumis à la conscription milita.ire; 
Notre décret du 8 nivôse an 1 3, relatif à la levée des 

conscrits ; 
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Notre décret 1~ 8 fructidor an l 3 ' relatif à fa levée des 

conscrits ; ' • 1 ' '; 

Le sénatu~-consulte du 2 vendémiaire an 14, ·<q_ui ordonne 
Ia réorganisation des gardes nationales; 

Noire décret du 8 vendémiaire an 1 4, relatif à I' organi
sation de la garde nationale sédentaire ; 

Notre décret du 8 juillet 1'8 06, relatif à la direction 
générale de? revues et de la conscription militaire ; 

Notre décret du 6 janvier I Ro7, relatif au remplacement 
des conscrits réformés, &c. ; 

Notre décret du 22 janvier 1 808, portant annulfation 
de jugemens qui avaient réduit l'amende ·réglée par ie 
préfet contre des conscr.its réfractaires ; 
. Notre décret du 1 9 juillet 181 o, concernant les jeunes 
_gens tirés des corps ou sujets à la conscription, appelés 
en quatité de· médecins, chirurgiens ou pharmaciens , au 
service de santé des armées. 

Instruction publique, 

La loi du 1 1 frimaire an 1 o, sur l'instruction publique ,; 
La loi du 22 ventôse an 1 2', relative aux écoles de droit; 
Notre décret du 4.C jour compiémentai~e an 1 2, concer-

nant l'organisation des écoies de droit; 
La loi ?u 29 nivôse an 1 3 , relative à l'éducation, aux 

frais de l'Etat, d'un enfant de chaque père de famille ayant 
sept enfans vivans; • 

Notre déci:et du I o brumaire an 1 4 , relatif au visa des 
lettres des anciens licenciés en droit; 

Notre décret du 3 juillet 1 806, concernant les examens 
prescrits aux étudians en droit; . 

Notre décret du 23 avril 1 807, concernant les étudians 
en droit appelés au tirage de la conscription militaire; 

Notre décret du 17 mars I So'S, contenant organisation 
• de l'université impériale; 

Notre décret du 17 septembre 1 808, contenant régie,. 
ment sur I'universi té impériale; 
• Notre décret du 1 1 décembre 1 808 , qui donne à l'uni
versité impériale les biens des anciens établissemens d'ins
truction publique ; 

Notre décret du 17 février 1 809, concernant les droits 
du sceau de l'université frnpériale ; 

Notre décret du 4 juin 1 809, contenant diverses dispo~ 
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• s1t1ons pour accorder Je régime des anciennes écoles avec 
celui de l'université ; 

Notre décret du 1 !' juillet 1 809, sur Ies causes et Ie 
mode d'exclusion des élèves des lycées. 

Enseignement et Police de la Médecine, de la Chirurgie et de la 
Pharmacie. 

La loi du 1 7 avril 1791 , relative à l'exercice de la phar
macie et à la vente et distribution des drogues et médica
mens; 

La loi du 1 9 ventôse an 1 1 , relative à l'exercice de Ia mé
decine; 

La loi du 2 1 germinal an 1 1 , relative à l'enseignement et 
à la police de la pharmacie ; 

L'arrêté du Gouvernement du 20 prairial an 1 1 , conte
nant réglement sur les écoles de médecine ; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 5 thermidor an 1 1 , con
tenant régfement sur les écoles de pharmacie; 

La loi du 29 pluviôse an 1 3 , interprétative de l'article 3 6 
de celle du 2 1 germinal an 1 1 , sur la police de la pharma
cie; 

Notre décret du 2 5 prairial an 1 3, relatifà l'annonce et à 
la vente des remèdes secrets; 

Notre décret du 1 8 août 181 o, concernant les remèdes 
secrets. 

Légion d'Honneur. 

La foi du 29 floréal an I o, portant création d'une légion 
d'honneur; 

L'arrêté du Gouvernement du 1 3 messidor an I o , relatif à 
l'organisation de la légion d'honneur; 

L'arrêté du Gouvernement du 2 3 messidor an I o, relatif à 
l'administration des biens affectés à la légion d'honneur; 

L'arrêté du Gouvernement du 24 ventôse an 1 2, relatif à 
la perte de la qualité et à la suspension de l'exercice des droits 
de membre de Ia légion d'honneur ; 

Notre décret du 22 messidor an 12, relatif à Ia décoration 
cles membres de la légion d'honneur; 

La loi du 1 1 pluviôse an 1 3, relatif à Ia dotation définitive 
de la légion d'honneur; 
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Notre décret du 1 6 thermidor an r 3 ; qui autorise les 

membres .de la légion d'ho111\eu/.payés sur ;evues, à déié~ . 
- ~ • " • • ,. ~ , , .. 1 , • - Jl ,:,Cî1 1t: 

guer leur trartement Iorsqu Ils s embarquent pour le serv1ce
1 

de l'Empire ; . ,- ' 
Notre décret du I 8 septembre I 806' portant que les 

parcs et jardins dos de murs faisant partie des chefs-lieux 
de cohorte de la légion d'honneur, sont soumis, au m,ême 
régime que les bois des particuliers ; 

Les lettres patentes du 1 > àoût 1 809, portant création 
d'un ordre des trois toisons d'or. 

Titre.r et Majoral.J'. 

Le sénatus-consulte du 14 aotit 1 806. 
Notre statut du 1 ." mars 1 808, concernant les titres; 
Notre statut du 1 ." mars 1 808, concernant les ma-

jorats ; 
Notre décret du' 24 juin 1 808, concernant les droits d'enw 

registrement et de transcription des actes relatifs à finsti-' 
tution des majorats ; 

Notre décret du 24 ruin I 808' concernant l'instruction 
des demandes relatives aux majorats ; 

Notre décret du 28 octobre 1 808, portant que les biens 
domaniaux d'Allemagne formant la dotation de majorats, ' 
ne peuvent être ni engagés, ni saisis, ni grevés d'hypo-
thèques; ', 

Notre décret du 2 1 décembre 1 808, relatif aux inscrip
tions de cinq pour cent consolidés et aux actions de la banque 
affectées à une institution de majorat dont la demande aura 
été rejetée ou retirée ; 

Notre décret du 2 février 1 809, concernant les droits 
d'enregistrement dans nos cours et tribunaux, des_ lettres 
patentes portant institution de majorats ; • • 1 

Notre décret du 4 mai 1 809, relatif à fa cons~rvation'· 
des biens affectés à la dotation des majorats ; ' \ 

Notre décret du 17 mai 1 809 , relatif aux biens qui 
peuvent être constitués en majorats ; 

Notre décret du 4 juin 1 809, contenant diverses dispo
sitions relatives à 1a transmission et à la cumu!ation dd 
titres ; 

Notre décret du 4 juin 1 809, qui soumet à la retenue 
du dixième les arrérages des inscriptions de cinq pour cent 
consolidés, affectées à h dotation des majorats ; 

L'avis de notre Conseil d'état du 8 juiIIet 1 809, a?.' 

2041. 13 
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prouvé par nous Je 5 août suivant, relatif au régime des 
bois affectés aux majorats ; 

Notre décret du 4 décembre 1 809 , contenant le tarif 
des droits dus aux avocats en notre Conseil d'état, pour 
les aff.'lires sur lesque!Ies notre conseil du sceau des titres 
est appelé à délibérer; 

Notre décret du 3 mars 1 8 1 o, concernant Je siége des 
majorats, les fils des titulaires de majorats , les biens des 
majorats et Ie titre de chevalier ; 

Notre décret du 3 mars 1 8, o, concernant les dotations 
qui ne sont attachées ~t aucun titre , l'enregistrement des 
lettres patentes, la délivrance des lettres ou brevets d'in
vestiture , &c.; les délibérations relatives aux pensions des 
veuves , &c. ; l'expédition des actes et titres émanés du 
conseil du scean des titres, et les dotations consistant en 
rentes ou en actions de canaux ; 

Notre décret du 16 mars 1 8, o, concernant la propriété 
et l'administration des canaux d'Orléans et de Loing, cédés 
aux domaine extraordinaire. 

Le réglement discuté en notre Conseil d'état sur les ar
moiries des villes , communes , corporations. 

Matières diverses. 

Les actes des constitutions de l'Empire; 
La loi du 2 1 avril 1 8 1 o , sur les mines. 
La loi du 29 décembre 1790, relative au rachat des 

rentes foncières ; 
Les lois des 27 avril et 2 5 mai 1791 , relatives aux baux 

emphytéotiques , baux à cens, rentes et autres ; 
La loi du 1 9 juillet 1 79 3 , sur la garantie des propriétés 

littéraires ; 
L'article premier de la Ioi du 5 brumaire an 5 , qui 

ordonne la réunion dans les chefs-lieux de ,département, 
de tous les titres et papiers appartenant à l'Etat; 

La loi du 7 ventôse an 8, sur les cautionnemens à four
nir par plusieurs régisseurs, administrateurs, &c, et par les 
notaires; 

Les arrêtés du Gouvernement des 1 2 prairial an 4 et 
1 6 prairial an 8 , relatifs au mode de notification du jour 
de l'arrivée du Bulfetin des lois dans les préfectures de dépar
tement: le préambule de l'arrêté du 12 prairial an 4 ne 
sera point réimprimé ; 



L'arrêté du Gouvernement du 1 7 nivôse an 9, refa tif 
à la nourriture des détenus; 

L'arrêté du Gouvernement du 24 vendémiaire an r 1 , et 
l'avis de notre Conseil d'é tat du 29 du même mois, relatifs 
à l'élection des juges de paix; 

La loi du I 6 pluviôse an I 2 , relative aux maisons de 
prêt sur nantissement ; 

Le paragraphe I!' du titre IV de la loi des finances du 5 
ventôse an 1 2 , relatif au cautionnement des receveurs ; 

Notre décret du 17 messidor an 1 2, qui dispense les 
hospices du paiement du droit exigé pour la permission 
d'ériger des oratoires particuliers; 

Notre décret du 7 fructidor an 1 2, con tenant organisa
tion du corps des ingénieurs des ponts et ch:rnssées; , 

La loi du 6 pluviôse an I 3 , relative au sceau de l'Etat; 
Le titre VII, moins les articles 2 1 , 2 3 et 26 , de la loi 

des finances du 2 ventôse an 1 3 , relatif aux cautionne
mens; 

L 'avis de notre Conseil d'état du 3 ventôse an 1 3, approuvé 
par nous Ie 5 du même mois , qui détermine les cas dans 
lesquels les huissiers sont exempts des droits de péage; 

La loi du 6 ventôse an 1 3 , additionnelle à celle du 2 5 
nivôse précédent, relative aux cautionnemens ; 

Notre décret du 29 ventôse an 1 3, concernant les tim ores 
et sceaux destinés aux diverses autori tés et administrations 
de l'Empire; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 2 prairial an 1 3 , 
approuvé par nous le 2 5 du même mois , sur le jour à 
compter duquel les décrets impériaux sont obügatoires ; 

Notre décre t du 1 7 janvier i 806 , contenant réglernen t 
sur l'exécution des actes des Constitutions de l'Empire, des 
22 frimaire an 8, 1 6 thermidor an I o et 2 8 floréal an 1 2 , 

en ce qui concerne les assemblées de canton; 
Le sénatus-consulte du 22 février 1 806, relatif aux 

grands-officiers , commandans , officiers et membres de la 
légion d'honneur qui sont membres des colléges électoraux; 

N otre statut sur la famille impériale, du 30 mars 1 806. 
N otre décret du 4 avril 1 806, concernant le catéchisme 

à l'usage des églises catholiques de l'Empire ; 
N otre décret du 1 3 mai 1 806, contenant régiement sur 

l'exécution des actes des Consti tutions de l'Empire , des 
2 2 frimaire an 8 , 1 6 thermidor an I o et 2 8 floréal an 1 2, 

en ce qui concerne Ie s coll 'ges électoraux ; 
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L'avis de notre Conseil d'état du 1 6 décembre 1 806 , 

approuvé pa; nous le 2 5 janvier 1 807, sur la manière de 
compter les votes pour établir la majo_rité absolue dans un 
collége électoral'; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 9 février 1 8 07, approuvé 
par nous Je 1 6 mars suivant , sur les comptables destitués 
par nos ordres ; , 

La loi du !°6 septembre 1 807, relative au dessèchement 
des marais et autres travauJC publics; 

L'avis de notre Conseil d'état du 1 ." décembre 1 807, 
approuvé par nous Je 1 1 janvier 1 8 o 8, sur les frais de trans .. 
Iation et de séjour des mendians et vagabonds, &c. ; 

Notre · décret , du 26 novembre 1 808 , concernant les 
députations des colléges- électoraux de département; 

Notre décret- du 18 février 1 809, relatif aux congréga
tions ou maisons ho~pitaJières de femmes ; 

Notre décret du 20 février 1 809, concernant les manus• 
crits des bibliothèques et autres étabfüsemens publics de 
l'Empire; 

Notre décret du 2 5 février . 1 809, con~ernant les discours 
ou adresses faits au nom d'un corps de l'Etat; 

L'avis de notre Conseil d'état du 2 5 mars 1 809, approuvé 
par nous le 1. cr avril , sur les associations de la nature de~ . 
tontines ; 

No.re décret du 6 avril 1 809 , relatif aux Français qui 
auront porté les armes contre la France, et aux Français 
qui, rappelés de l'étranger, ne rentreront pas en France; 

Notre décret du 8 janvier 1 8 1 o, concernant les préposés 
responsables de l'évasion des militaires détenus dans les hopi
taux civils ou militaires ; 

Notre décret du 6 juillet 181 o , portant défenses à toutes 
personnes d'imprimer et débiter les sénatus-consultes, codes, 
lois et régJemens d'administration publique avant leur publi
cation par la voie du Bulletin des lois. 

Notre grand-juge ministre de fa justice est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

À P A R 1 S , 0 E L' J M. P R I M E R J E I M P É R I A LE • 

.2 Novembre 18 10. 




